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INTRODUCTION 
 

Après la Seconde Guerre Mondiale et la nécessité de nourrir l’Europe, un consensus social s’est formé sur 

les attentes et la fonction de l’agriculture. Grâce aux progrès techniques en agronomie et l'incorporation de la 

chimie au sein de cette science, un système productiviste s’est rapidement mis en place. Mais depuis quelques 

années, ce modèle unique de production est remis en cause par la société, notamment à la suite d’une prise de 

conscience des menaces environnementales et sociales qu'il véhicule : raréfaction des ressources et de la 

biodiversité, bouleversements écologiques majeurs, désertification des campagnes, hausse des inégalités entre 

agriculteurs à l'échelle mondiale. Les attentes des citoyens en général divergent désormais largement de celles de 

l'après guerre et le concept de durabilité (à travers le terme de Développement Durable) s'installe progressivement 

au cœur de nombreuses politiques. 

 

 En 1998, un travail de construction d’une grille d’évaluation de la durabilité des exploitations est alors 

réalisé, pendant la mise en place des Plans de Développement Durable (PDD). Ce travail, commandité par la 

Direction Générale de l’Education et de la Recherche du Ministère de l’Agriculture, sera mis à l'essai durant deux 

ans pour ensuite être rendu publique et largement diffusé. La difficulté de la mise en place d'un tel outil réside en 

une définition du concept de durabilité et l'application de ce concept à l’agriculture en général, quels que soient 

les systèmes de production considérés. Le but est en effet de construire un outil simple et applicable à l'ensemble 

de la France métropolitaine, prenant en compte les 3 piliers du concept de Développement Durable : durabilités 

économique, environnementale et sociale. Pour cela, une décomposition de l'outil en indicateurs quantitatifs et 

qualitatifs est nécessaire, en association avec un système de notation. IDEA (Indicateurs de Durabilité des 

Exploitations Agricoles) se veut ainsi être une méthode, utilisable par un maximum d'acteurs, pour progresser 

dans la durabilité d'une exploitation agricole. Face à cet objectif et à son rôle relativement expérimental, la finalité 

de l'outil IDEA est alors uniquement pédagogique et non normative, contrairement à d’autres systèmes 

d’évaluation. 

 

 Cette méthode a cependant connu un certain succès après sa diffusion et est devenue une méthode de 

référence au niveau de la France. Le but d'IDEA est également d'être en perpétuelle amélioration. L'outil est 

régulièrement retravaillé et amélioré et en 2007, la 3ème version est ainsi mise au point. 

 

 C’est dans ce cadre que l’étude qui suit a été menée, en faisant appel à différents groupes d’étudiants en 

école d'ingénieur en agronomie. Ce travail critique sur la méthode IDEA est réalisé depuis plusieurs années, par 

des étudiants en spécialité Génie de l'Environnement – option Systèmes de Production et Développement Rural, 

sous la direction d’un des concepteurs de la méthode, Christian Mouchet. Pour la 1ère fois en 2007, des étudiants 

spécialisés en productions végétales et agronomie ainsi que leur responsable, Philippe Leterme se sont joints au 

groupe afin d'amener un nouvel éclairage de l'outil et d’enrichir les débats sur la méthode. Au total, une trentaine 

de personnes s’est impliquée dans cet exercice. 
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 Pour cela, nous nous sommes appuyés sur un exemple concret, l’exploitation du Chemin Neuf sur le 

domaine de la Fondation Charles Léopold Mayer pour le Progrès De l’Homme. Cette exploitation en Agriculture 

Biologique, est liée à l’Ecocentre de Villarceaux et a pour objectif d’expérimenter des systèmes plus durables. 

Pour cela, un audit régulier lui est nécessaire. Grâce à l’utilisation du questionnaire IDEA et la présentation de ce 

rapport, notre groupe espère ainsi aider l’Ecocentre dans sa réflexion sur le devenir de l’exploitation et 

l’agriculture durable de demain.  

 

 Parallèlement, pour nous étudiants, ce travail a été une manière d’aborder et de débattre les questions de 

fond liées à la durabilité d’un système et de s’approprier la méthode IDEA, utilisée dans de nombreux milieux 

professionnels agricoles. 

 

 Après une présentation de la ferme et de la fondation dans leur contexte territorial, nous présenterons 

donc les résultats de notre évaluation de l'exploitation du Chemin Neuf par la méthode IDEA. Nous utiliserons 

notamment ce travail pour émettre un avis critique sur la méthode et proposer des améliorations à cet outil. Grâce 

à ces divers éléments, nous ferons ensuite une évaluation critique globale de l’exploitation et de l’ensemble du 

projet qu’elle porte.  
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I - PRÉSENTATION DE L’EXPLOITATION 

I. 1. La Fondation et l’Ecocentre 

I.1.1. La fondation Charles Léopold Mayer pour le Progrès de l’Homme 

La fondation fut créée en 1982 grâce au patrimoine légué par Charles Léopold Mayer (1881-1971), 

français d'origine irlandaise, ingénieur chimiste, financier et humaniste. Son but statutaire est très large : financer, 

par l'action de dons ou de prêts, des recherches et actions qui concourent de manière significative et innovante aux 

progrès des hommes par la science et le développement social.  

Son action est financée par les revenus du patrimoine, qui lui assurent un budget stable de 11 millions de 

CHF/an. Ce patrimoine représentait en 2006 de 300 à 400 millions de francs suisses (selon l’évolution des 

marchés financiers). Il est composé à 80 % d'un capital mobilier également réparti en obligations et en actions. 

Les derniers 20 % sont constitués de biens immobiliers en Suisse et en France. 

Remarque: 

Quelles que soient les dimensions philanthropiques de l’œuvre de C.L. Mayer, aussi efficaces, pertinentes et 

nécessaires que puissent être les actions menées par la fondation et malgré l’indépendance évidente que procure un tel 

financement, on peut s’interroger sur la cohérence entre cette source de financement et sa dimension humaniste : A quoi 

servent les placements de la fondation ? De quelle nature sont-ils ? A ce sujet, la fondation mentionne notamment l’existence 

d’une charte éthique pour la gestion de son patrimoine (dans « le capital financier », rubrique « nos moyens », www.fph.ch). Les 

placements ont une perspective à long terme «excluant toute tentation de bénéficier de fluctuations à court terme rapprochant 

les marchés financiers d'une "économie de casino"». Il s’agit de « réorienter l'épargne vers des placements à long terme 

nécessaires à la conduite des mutations du monde contemporain ». A défaut d’adhérer forcément à cette approche, il est 

intéressant de noter le souci que porte la fondation à ces questions. 

 Au-delà de son évolution dans le temps, la fondation se construit autour de deux valeurs (l’humanisme et 

la responsabilité), de deux convictions (l’enjeu majeur de l’humanité à notre époque est de créer une harmonie en 

son sein mais aussi avec la biosphère, et ce qui importe c’est la pertinence des engagements et non les résultats), 

et deux révoltes (contre la démission, contre la coexistence de la surabondance et de la pénurie). 

Dans un premier temps, la fondation a soutenu de nombreux projets alliant réflexion et action sur de 

nombreux thèmes tels que les politiques de développement, la santé, l’éducation, l’habitat, l’agriculture, la 

création d'entreprise, le micro-crédit, l’environnement, l’incertitude sur l'avenir de la planète.  

Par la suite (après 1990), son action a pris une nouvelle dimension avec l’abandon de ces projets 

ponctuels au profit de la construction de réseaux internationaux thématiques de travail cherchant à formuler des 

propositions pour l’avenir. Cela s’est traduit essentiellement par un soutien massif à la création et au 
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développement de l’Alliance pour un monde responsable, solidaire et pluriel qui regroupe un ensemble de 

citoyens et d’organisations du monde entier conscients de l’impasse de nos modes de vie et de développement. Ce 

travail s’est notamment traduit par la tenue d’une Assemblée mondiale de citoyens à Lille en décembre 2001.  

Actuellement, la fondation s’est donnée comme priorité l’appui à « l’émergence d’une communauté 

mondiale » et la contribution à trois grandes mutations pour l’humanité : « révolution de la gouvernance », 

recherche d’une « éthique universelle de la responsabilité », et la définition d’une « société durable ». 

C’est ce troisième axe qui est le thème d’entrée pour le projet d’Ecocentre de Villarceaux, les trois axes 

étant bien sûr toujours présents et étroitement interdépendants. On notera par ailleurs que le projet de Villarceaux 

s’inscrit bien dans le cadre de la réflexion de la fondation, pour qui le territoire est appelé à devenir ou redevenir 

la brique de base de la société :  

« Cela peut sembler paradoxal au moment où l'on ne parle que d'interdépendances mondiales et de globalisation 

de l'économie. Mais la réalité est là : c'est à partir de l'échelle locale, du territoire conçu non plus comme une 

petite portion d'espace ou un échelon administratif et politique mais comme un lieu de concentration des flux et 

des relations que l'on peut à la fois organiser une économie de la connaissance, réconcilier l'économique et le 

social, prendre en compte toutes les relations entre l'activité humaine et la biosphère ».  

(Sur le site de la FPH : www.fph.ch, rubrique « Notre stratégie », onglet « Dimension thématique ») 

I.1.2. L’Ecocentre de Villarceaux 

I.1.2.1. Localisation du domaine de Villarceaux 
 

Le domaine de Villarceaux se situe dans le Val d’Oise, au nord-ouest de l’Ile de France, au sein du parc 

naturel du Vexin français et à proximité de la commune de Chaussy. 

 

Il s’étend sur 790 hectares et comprend 

400 ha de terres en polyculture-élevage et 

maraîchage gérées respectivement par l’EARL 

du Chemin Neuf et Isabelle Deregnaucourt ; 220 

ha de forêt, le corps de ferme de La Bergerie et 

le hameau de la Comté tous trois gérés par la 

FPH ; les  deux châteaux (13°/16° siècle et 18° 

siècle) et leur parc de 65ha gérés par le Conseil 

Général d’Ile-de-France, et le golf de 

Villarceaux géré par une association. La 

commercialisation des produits bio de l’EARL 

est assurée par la Coop saveurs du Vexin. 

 

http : // villarceaux.iledefrance.fr/Images/planacces_grand.gif 
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I.1.2.2. L’histoire de l’Ecocentre de Villarceaux 
 

Après l’avortement d’un projet immobilier prévu par l’ancien propriétaire, l’orientation vers une 

utilisation agricole des terres du domaine de Villarceaux fut prise en 1983 par la FPH, peu après son acquisition 

en 1976. A partir de 1995, la volonté de devenir un espace d’innovation et de réflexion autour de l’avenir de 

l’agriculture et de l’espace rural européen s’affirme. L’exploitation se convertit à l’agriculture biologique et fait le 

pari d’introduire un élevage bovin puis ovin dans une région à forte dominance céréalière. Aujourd’hui, le 

domaine de Villarceaux est un véritable lieu de réflexion ouvert à un large public de consommateurs, de scolaires, 

de chercheurs (agronomie, paysage, …).  

La FPH baptise son projet Ecocentre en 2006, après avoir développé la diversification agricole au sein 

d’un territoire peu propice à priori, s’inscrivant ainsi comme un exemple de faisabilité d’une agriculture plus 

durable. 

 

I.1.2.3. L’Ecocentre de Villarceaux : exemple du développement durable grandeur 

nature 
 

Dans le souci d’apporter des réponses à la question du développement durable, l’Ecocentre est 

perpétuellement remis en question par les sollicitations des chercheurs qui réalisent des expérimentations sur la 

Parcelle de la Motte par exemple, mais aussi par l’analyse critique constructive que peuvent faire les groupes de 

scolaires des points de vue agronomique, socio-territorial, économique, paysager… 

Bien au-delà du projet de la ferme de la Bergerie, le projet de la Fondation Charles Léopold Mayer pour le 

Progrès de l’Homme traite de concepts plus généraux tels que la gouvernance, l’éthique et les modes de vie 

durable. Il s’agit du projet de création d’un lieu de découverte, de rencontre, d’hébergement, d’accueil de familles 

et de groupes autour d’activités tournées vers l’agriculture biologique et le développement durable. Dès 2009, sa 

capacité d’accueil sera accrue par des travaux qui seront engagés dans le corps de ferme, à rénover en 

complément des locaux actuels. Au final :  

- Un hébergement collectif sur deux niveaux, en chambre de deux à quatre lits, pour une soixantaine de 

personnes 

- Deux salles d’enseignement, pouvant accueillir deux classes ou deux groupes de stagiaires 

- Une grande salle polyvalente 

- Des gîtes permettant l’accueil d’une trentaine de personnes 

- Une salle de restauration de soixante-dix couverts 

- Une médiathèque avec salle de montage 

- Une salle d’exposition 

Tous les travaux feront preuve d’exemplarité quant aux matériaux utilisés et aux méthodes d’installation 

effectuées. 
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I.2. L’exploitation agricole : EARL du Chemin Neuf 

L’EARL du Chemin Neuf est gérée par Olivier Ranke. Celui-ci travaille sur l’exploitation depuis 1996 

mais celle-ci n’est autonome financièrement vis-à-vis de la Fondation que depuis 2006. Les terres exploitées ainsi 

que les bâtiments ne font pas l’objet d’un bail rural mais d’un commodat signé entre l’EARL et la Fondation qui 

met l’outil gratuitement à disposition. La SAU est de 377 ha. En plus du gérant, l’EARL emploie deux salariés à 

temps plein, un à mi-temps et un apprenti, soit au total 4 UTH. La conversion du domaine à l’agriculture 

biologique a été réalisée entre 1997 et 2003 (certification de la totalité de l’exploitation reçue en septembre 2003). 

I.2.1. L’activité de l’EARL 

Le système de production de l’exploitation est le système en polyculture – élevage, sensé permettre une 

complémentarité optimale entre productions animales et végétales (les productions végétales sont en partie 

destinées aux animaux et les déjections animales fertilisent les cultures). 

�  Les productions végétales 

L’exploitation comporte 58 parcelles d’une surface moyenne de 7 ha. C’est le résultat d’un découpage 

réalisé entre 1997 et 2000. La superficie de chaque parcelle varie de 1,5 à 11 ha, mais avec une forte 

prédominance des parcelles de 6 à 8 ha. Cette superficie a été raisonnée dans un souci de ne pas trop 

homogénéiser le milieu afin de lutter contre les maladies et ravageurs des cultures, mais également par le fait 

qu’elle correspond à environ une journée de travail en terme de labour et de semis ou encore à 2 à 3 semaines de 

pâturage pour 25 bovins. Les parcelles sont pour la plupart bordées par des haies, une lisière forestière ou une 

bande enherbée, toujours dans un but de favoriser la biodiversité pour lutter contre les ravageurs des cultures. 

Les sols sont en majorité des sols limoneux. La plupart sont des limons lœssiques (30 % des sols ont une 

profondeur de plus de 2 m, la moitié entre 40 et 80 cm et moins de 10% de moins de 40 cm de profondeur). On 

note également la présence d’un peu de limon argileux et de quelques sols argilo-calcaires aux extrémités du 

plateau, en bordure d’exploitation. Il n’y a aucun dispositif de drainage ou d’irrigation sur l’exploitation : les sols 

sont plutôt drainants, tout en ayant une réserve utile importante avec en plus la présence d’une nappe profonde. 

La rotation laisse une large place aux prairies 

temporaires (125 ha). On note aussi la présence de 25 ha 

de prairies permanentes. La surface totale en culture 

chaque année est d’environ 190 ha.  

Pour chaque parcelle la rotation est la suivante : 

 

4 ans de 
Prairies 

1 an de Blé 

1 an d’un  
Oléoprotéagineux (colza, 

tournesol, féverole, lentille) 

1 an de Blé 

1 an d’une  
céréale (seigle, orge, épeautre, 

avoine, sarrasin, engrain) 
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La place centrale des prairies permet d’entretenir la fertilité des sols (matière organique, structure et 

teneur en azote) et de lutter contre la prolifération des adventices.  

�  Les productions animales 

Outre la présence d’une centaine de brebis de race Suffolk, le cheptel de l’exploitation est composé 

principalement de bovins de race Salers : 60 vaches allaitantes et leurs veaux, 3 taureaux, une quarantaine de 

génisses et une quarantaine de bœufs.  

Les animaux sont nourris grâce aux pâtures temporaires et permanentes ainsi qu’aux cultures de luzerne, 

de trèfle et des mélanges fourragers et céréaliers. 

Le bâtiment d’élevage, construit récemment et propriété de la FPH, abrite les vaches et leurs veaux 

pendant l’hiver et durant les périodes de vêlage. Le fumier y est récupéré deux fois par an puis est entreposé sur 

une aire de compostage extérieure (non bétonnée) jusqu’à son épandage. 

I.2.2. Les débouchés 

Une partie des céréales récoltées sont conservées au sein de l’exploitation (stockage en silos ventilés dans 

le bâtiment d’élevage). Elles serviront de semences ou seront transformées à la ferme (farines de blé, épeautre, 

engrain, seigle). Le reste de la récolte est vendu à la coopérative de producteurs biologiques BIOCER. 

D’autre part, la viande produite sur la ferme est vendue grâce à la Coopérative « Coop Saveurs du 

Vexin » ou en vente directe. 

I.2.3. Les partenariats extérieurs  

La ferme collabore à différents travaux d’études en relation avec plusieurs partenaires : 

·  l’effet des variétés sur l’expression de la biodiversité, avec l’INRA 

·  les variétés anciennes de blé, avec le Réseau Semences Paysannes, l’INRA et Nature et Progrès 

·  le maintien de la fertilité du milieu en agriculture biologique sans élevage, avec Arvalis Institut du 

Végétal. 

Une des anciennes grandes parcelles de l’exploitation (la parcelle de la Motte, 61ha) est entièrement 

dédiée à cette dernière étude. Pour cela, la parcelle initiale a été divisée en 8 parcelles séparées par des haies et 

des bandes enherbées. L’objectif est d’évaluer les impacts de la rotation (Luzerne 2 ans – Blé – 

Epeautre/Tournesol – Féverole – Blé – Pois Orge – Blé), de l’itinéraire technique (interculture, semis, désherbage, 

gestion des résidus, etc.) et de l’aménagement des parcelles sur le milieu, et de tester la faisabilité technique du 

dispositif ainsi que son intérêt agronomique et économique. 
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I.3. Communication sur le projet de la ferme : le préalable à toute visite 

Même si le domaine de Villarceaux est très diversifié quant aux éléments de son territoire et aux différents 

acteurs y intervenant, il en ressort une ligne directrice où tout se rejoint : le développement durable. La Ferme de 

la Bergerie perd de son identité si elle n’est plus connectée au domaine de Villarceaux en entier et au territoire qui 

l’accueille.  

Ainsi, la communication sur le projet global est primordiale pour bien comprendre les « sous-projets » à 

chaque niveau pris indépendamment en ce qui concerne la ferme, l’Ecocentre et les autres partenaires du domaine. 

Cette présentation générale doit permettre de bien comprendre la démarche de la fondation à chaque visiteur et 

doit permettre d’introduire les visites et interventions sur le domaine. 

 L’Ecocentre prévoit d’améliorer la communication sur ses objectifs qui sont :  

- Objectifs agronomiques (maintien de la fertilité du milieu à long terme, cohérence et autonomie du 

système d’exploitation) 

- Objectifs environnementaux (préservation des ressources naturelles) 

- Objectifs sociaux (relation ville-campagne, implication des acteurs de leur territoire, éducation à 

l’environnement et sensibilisation) 

- Objectifs de développement économique (économie solidaire, commerce équitable) 
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II – LA MÉTHODE IDEA 
 

La méthode IDEA va nous permettre d’évaluer la durabilité de l’EARL du Chemin Neuf à travers trois 

échelles principales : une échelle de durabilité agro écologique, une échelle de durabilité socio-territoriale et une 

échelle de durabilité économique. A chacune de ces échelles, correspondent plusieurs indicateurs, regroupés en 

grandes composantes. 

 

II.1. Évaluation de la durabilité de l’exploitation par la méthode IDEA3 

 

A) Echelle de durabilité agro-écologique 
 

A1 Diversité des cultures annuelles et temporaires 
 

On comprend aisément pourquoi le premier indicateur de la méthode IDEA se focalise sur ce thème : la 

diversité des cultures temporaires permet de construire un système agricole portant sur la rotation, ce qui prévient 

l’appauvrissement des sols, diminue la pression parasitaire, induit des récoltes diversifiées et enfin contribue à la 

création d’un paysage hétérogène. 

 

Modalités de détermination : 

·  On accorde 2 points par espèce cultivée sur l’exploitation ; comme il y en a 15 sur la ferme, cela fait 30 

points. 

·  Par ailleurs, on a plus de 6 variétés au total, ce qui rapporte 2 points à l’exploitation. 

·  La présence de légumineuses dans l’assolement est de 53%, ce qui est supérieur à 5% : 3 points. 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 14/14 

Commentaires sur l’indicateur : 

Une question, qui ne concerne pas directement l’indicateur mais qu’il faut éclaircir dès le début de la 

méthode IDEA, porte sur la campagne culturale que nous prenons en considération : celle en cours ou celle 

d’avant ? Il est préférable de prendre la campagne antérieure car le résultat économique est connu. Une précision 

sur ce sujet serait peut-être judicieuse. 

 

A2 Diversité des cultures pérennes 
 

Par leur pérennité, l’arbre et la prairie permanente constituent le cœur de la stabilité écologique qui est 

nécessaire au fonctionnement durable de l’agro-système.  

 

Modalités de détermination : 

·  On a 25,7 ha de prairies permanentes sur l’exploitation, soit moins de 10% de la SAU : 3 points. 
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·  Aucun point n’est attribué pour le verger,  car après discussion, il est convenu que celui-ci ne joue pas 

pour l’instant de fonction économique : d’une part, il a été planté essentiellement à des fins paysagères en 

vue d’intégrer le bâtiment d’élevage et d’autre part, il n’est pas encore entré dans sa phase productive.  

·  La surface du verger conservatoire est inférieure à un hectare, aucun point ne devrait donc être attribué au 

titre de l’agrosylvopastoralisme. Cependant, les prairies pâturées ont été organisées de manière à 

conserver une partie en bosquet ouvert aux animaux pour leur offrir un abri. Cette pratique se rapproche 

de l’agrosylvopastoralisme et il nous a semblé important de la valoriser en attribuant le point pour cet 

item : 1 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 4/14 

Commentaires sur l’indicateur : 

Le débat sur « faut-il attribuer une fonction économique à un verger qui n’est pas encore productif et donc 

ne génère pas encore de revenus ? » semble devoir être éclairci. Il s’ajoute à la discussion sur la surface minimale 

à partir de laquelle on peut considérer qu’une culture joue une fonction économique. Néanmoins, le bon sens peut 

suffire pour répondre à cette question.  

 

A3 Diversité animale 
 

Cet indicateur vise à illustrer la diversité animale, considérant que l’association complémentaire de 

plusieurs espèces animales (et races animales dans une moindre mesure) permet de valoriser plus efficacement le 

milieu et d’entretenir la fertilité des sols. 

 

Modalités de détermination : 

·  5 points par espèces présentes : 10 points dans notre cas car deux espèces ont été considérées - bovines et 

ovines. Les ânes n’ont pas été pris en compte puisqu’ils n’ont pas de fonction économique et ne sont pas 

intégrés de manière directe aux activités agro-touristiques.  

·  On n’a pas de points attribués par rapport aux races supplémentaires car  nous n’avons qu’une race de 

bovins. Les ovins proviennent d’un mélange entre plusieurs races mais la part de celles-ci n’étant pas 

définie, les points ne sont pas attribués. 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 10/14 

 

A4 Valorisation et conservation du patrimoine génétique 
 

Cet indicateur propose de noter la valorisation et la conservation du patrimoine génétique dans le but de 

garder une certaine biodiversité au sein des peuplements végétaux et animaux. 

 

Modalités de détermination : 

·  3 points par race ou variété régionale dans sa région d’origine : 3 x (>10) = 6  
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L’EARL du Chemin Neuf a un objectif de conservation dans le domaine végétal. Cela concerne notamment : 

- le grand épeautre 

- variétés de blés : Blé de Crépi, Blé d’Ile de France, … 

- variétés de pommiers (à cidre, à couteaux, à jus) 

- variétés de poiriers 

- variétés de pruniers 

 

·  2 points par race, variété, cépages et porte-greffe, ou espèce rare et / ou menacée : pas traité 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 6/6 

 

La somme des valeurs obtenues pour les indicateurs précédents nous permet de calculer une note pour la 

composante diversité domestique :  

 

Diversité domestique : 33/33 

A5 : Assolement 

 

L’indicateur A5 concerne la part des cultures annuelles dans l’assolement. Plus cette part sera importante, 

plus la note sera faible, car il est important d’avoir des cultures pérennes, qui favorisent une faune et une flore 

diversifiée (écosystèmes moins perturbés). De plus, ces cultures impliquent un travail de sol moins important, 

limitant les dépenses en carburant. 

L’indicateur prend aussi en compte la présence significative de culture en mixité intraparcellaire 

(mélanges). Les mélanges d’espèces augmentent la diversité spécifique végétale sur une même parcelle. 

Le dernier élément de l’indicateur est la présence d’une parcelle en monoculture depuis 3 ans, ce qui est 

sanctionné. 

Modalités de détermination : 

·  La principale culture annuelle de l’exploitation est le blé, couvrant 98,3 ha sur 344,7 de surface assolable 

(370,4 de SAU – 25,7 ha de prairies permanentes). 

On calcule le pourcentage de surface occupé par cette culture : 

%5,28100
7,344
3,98

=´  

Cette surface est inférieure à 30% ce qui rapporte 6 points à l’exploitation. 

·  On trouve une présence significative de mélanges d’espèces sur de nombreuses parcelles de l’exploitation 

(+ de 10 %), ce qui octroie 2 points de plus pour cet indicateur. 
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·  Il n’y a pas dans l’assolement de parcelle en monoculture depuis plus de 3 ans ; aucun point ne lui est 

donc retiré.  

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 8/8 

Commentaires sur l’indicateur : 

On peut se poser la question de la définition des mélanges d’espèces pour les prairies. Il a été établi lors 

de la discussion qu’à partir de 2 graminées et 2 légumineuses, on considère la prairie comme un mélange. 

Concernant la Surface en Cultures Annuelles (SCA), l’indicateur ne prend pas en compte le fait que 

l’assolement pourrait être constitué uniquement de monocultures, la principale culture étant présente sur une 

surface faisant moins de 25% de l’assolement (par exemple du blé en monoculture). Le producteur obtiendrait 

donc les 3 points de moins pour une parcelle conduite en monoculture, mais une très bonne note (7 points) pour la 

SCA, ce qui fait que la note globale de l’exploitation sera moyenne (4 points), alors que le système d’assolement 

ne sera constitué que de monocultures. 

 

A6 Dimension des parcelles 
 

La dimension des parcelles doit permettre à la fois une gestion précise des sols, une maîtrise des risques 

sanitaires et un maintien de la biodiversité, tout en permettant une circulation aisée du matériel et une bonne 

accessibilité. 

 

Modalités de détermination : 

·  Aucune « unité spatiale de même culture » de dimension supérieure à 12 ha : 3 points. 

·  Dimension moyenne de 6,6 ha �  8 ha : 2 points. 

·  Pas uniquement prairies naturelles, parcours et/ou alpages : 0 points. 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 5/6 

Commentaires sur l’indicateur : 

Il serait possible d’améliorer cet aspect en limitant les « unités spatiales de même culture » à un maximum 

de 8 ha sur l’ensemble de l’exploitation. La largeur de ces parcelles est jugée comme étant maximale pour la 

colonisation du milieu par les auxiliaires des cultures en provenance des bordures de parcelles, tout en permettant 

un travail aisé avec la machinerie.  

Il est tout de même à noter que cette superficie maximale est respectée pour la majorité des parcelles, 

puisque la dimension moyenne est de 6,6 ha. Cette superficie moyenne est inférieure à 8 ha, ce qui représente un 

compromis entre les aspects environnementaux et les contraintes techniques citées plus haut. 

Il est également à souligner que la dimension des parcelles de l’exploitation permet l’accomplissement 

des travaux par une personne sur une journée, ce qui est avantageux d’un point de vue logistique. 
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A7 Gestion des matières organiques 

 

La matière organique des sols constitue la base de leur fertilité. L’apport annuel de fumier, déchets verts 

et compost sur une part importante de l’exploitation assure la gestion durable des sols. 

 

Modalités de détermination : 

La note maximum a été attribuée à l’exploitation, pour cet indicateur (5 points). En effet, il y a un apport 

annuel de matière organique, sous forme de compost (2 points), sur plus de 20 % de la SAU (3 points). 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 5/5 

Commentaires sur l’indicateur : 

L’utilisation favorisée de compost par rapport à d’autres apports organiques a été contestée. En effet, bien 

qu’une tonne de compost apporte plus de matière organique qu’une tonne de fumier, sa formation se traduit par 

une perte de 50 % d’azote (com. pers. Philippe Leterme) et de carbone dans l’air, ce qui constitue un gaspillage.  

Il faudrait prendre en compte le type d’apports. De plus, il faut raisonner en quantités par hectare plutôt 

que par surface. 

Il  a également été remarqué que le coût de formation et d’épandage du compost était moins important que 

le coût d’épandage du fumier. 

 

A8 Zone de régulation écologique (ZRE) 
 

Cet indicateur est utile pour montrer l’importance de la protection et la gestion de la biodiversité, des 

paysages et de l’eau. Il se calcule par le nombre de zones de régulation écologique (arbres isolés, haies, lisières 

entretenues, bosquet, bandes enherbées,…) sur l’exploitation, la présence de points d’eau, de zones humides, de 

ripisylve, et l’existence d’une carte localisant les principaux enjeux environnementaux, … L’ensemble de ces 

zones présentent des caractéristiques agronomiques et écologiques importantes pour les agrosystèmes, comme le 

rôle de refuges pour les auxiliaires ou de brise-vent pour limiter la dissémination des pathogènes et améliorer le 

rendement des cultures (VATES). Cet indicateur permet donc d’évaluer l’importance et la gestion de ces zones à 

fort bénéfice pour l’agrosystème et la biodiversité. 

 

Modalités de détermination : 

·  Il faut d’abord calculer les surfaces que représentent ces zones sur l’exploitation, à partir d’une carte 

cadastrale ou sur le terrain avec un décamètre. Elle dispose de 13 740 mètres de haies que l’on multiplie par 10 

mètres (valeur fournie par la méthode IDEA), soit 13,74 ha. De même, il y a également 7 660 mètres de lisières de 

forêt, multipliés par 10, soit 7,66 ha. Enfin, il y a 4 bandes enherbées sur la parcelle de la Motte, larges de 4 

mètres et longues de 800 mètres, soit 1,28 ha. Il y a donc 22,68 ha de ZRE sur l’exploitation, ce qui représente 

6,2% de la SAU. Ceci donne 6 points à l’exploitation (1 point par tranche de la SAU). 

·  La présence d’un point d’eau à Chaussy donne 2 points. 
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·  Il n’y a ni prairies permanentes sur zones inondables ni de terrasses, de murets en pierre ou de parcours 

non mécanisables. Enfin, il n’y a également pas de carte localisant les principaux enjeux environnementaux 

(érosion, biodiversité, paysage,…). Une analyse paysagère a été réalisée par les étudiants dans la partie III.1.3. 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 8/12 

Commentaires sur l’indicateur : 

L’exploitation gagne des points, principalement grâce à son important maillage de haies, ce qui n’est pas 

représentatif de la situation régionale, dont 10 km ont été replantées ces dernières années, et aux lisières. La 

réalisation d’une carte localisant les principaux enjeux environnementaux permettrait d’obtenir la quasi-totalité 

des points. 

A9 Contribution aux enjeux environnementaux du territoire 

 

L’indicateur permet de mettre en évidence un volontariat de l’agriculteur, ou une certaine sensibilité vis-

à-vis de l’écologie et de la durabilité par le biais du respect d’un cahier des charges territorialisé (exemple : 

CTE, CAD, MAE Territorialisée, Natura 2000, …) 

 

Modalités de détermination : 

On attribue 2 points car moins de 50% de la SAU sont concernées par le respect d’un cahier des charges 

territorialisé. En effet, l’entretien des haies et leur conservation sont menés en lien avec le PNR du Vexin.   

Il est à noter que: 

- le CTE « conversion à l’agriculture biologique » est terminé depuis le 31 Août 2007 

- la zone Natura 2000 ne fait pas partie de la zone exploitée 

- le Conseil Général d’Ile de France apporte des aides pour le maintien de l’Agriculture Biologique mais 

n’impose pas de cahier des charges directement. 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 2/4 

A10 Valorisation de l’espace 

 

Cet indicateur doit permettre d’estimer la pression de pâturage en comparant le niveau de chargement 

herbivore et granivore de l’exploitation à une échelle de référence. Il pénalise ainsi les exploitations présentant un 

fort chargement (supérieur à 1,4 UGB/ha de Surface Destinée aux Animaux (SDA)) mais également celles avec 

une sous-utilisation de l’espace (chargement inférieur à 0,5 UGB/ha de SDA). 

 

Modalités de détermination : 

Pour l’année 2006-2007, l’exploitation possédait une SDA de 193,5 ha (surfaces consacrées aux prairies 

temporaires et permanentes, à la luzerne et aux mélanges céréaliers et fourragers) et l’équivalent animal de 132 

UGB. 
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Tableau 1 : Calcul du nombre d’UGB 

Animaux Equivalent UGB unitaire Nombre sur l’exploitation Total 

Brebis 0,15 120 18 

Taureau 1 3 3 

Vache allaitante + veau 1 60 (dont 1 morte) 59,5 

Génisse - 1 ans 0,3 21 6,3 

Génisse 1 - 2 ans 0,5 16 8 

Génisse > 2 ans 0,8 11 8,8 

Bœuf  - 1 ans 0,3 20 6 

Bœuf 1 - 2 ans 0,5 16 8 

Bœuf  > 2 ans 1 9 + 10 vendus 14 

Ane 0,25 2 0,5 

  TOTAL 132,1 

 

Le chargement était donc de 0,7 UGB/ha de SDA, mais malgré ce chargement qui peut sembler assez 

faible, la note obtenue pour cet indicateur est maximale (5/5) car le chargement est bien compris entre 0,5 et 1,4 

UGG/ha SDA. 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 5/5 

Commentaires sur l’indicateur : 

La fourchette de chargement comprise entre 0,5 et 1,4 UGB/ha SDA permettant d’obtenir la note 

maximale est très large. Si la limite supérieure (1,4 UGB/ha) correspond au chargement maximal pour l’obtention 

de la prime à l’herbe, la limite inférieure (0,5 UGB/ha) peut sembler très faible.  

L’échelle d’évaluation de cet indicateur pourrait peut-être être redéfinie en augmentant la discrimination 

entre les différents niveaux de chargements. On pourrait par exemple considérer comme sous-exploitant les 

ressources, les exploitations présentant un chargement inférieur à 0,8 UGB/ha. Michel Journet avait cité une 

référence de 1 UGB/ha pour une sous exploitation des ressources 

A11 Gestion des surfaces fourragères 

 

L’objectif de cet indicateur est de considérer la surface consacrée à l’herbe sur l’exploitation puisqu’elle 

présente des avantages économiques mais également écologiques (protection des sols, de la biodiversité et qualité 

de l’eau). 

 

Modalités de détermination : 

·  Dans le modèle polyculture-élevage, et qui plus est, en agriculture biologique, l’herbe est au centre du 

système. De ce fait, l’alternance fauche/pâture est effectuée, ce qui dans la grille IDEA rapporte 1 point.  

·  En ce qui concerne le maïs ensilage, l’EARL remporte également 1 point puisque la surface de maïs 

ensilage est nulle et de ce fait inférieure à 20% de la SDA.  
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·  Cependant, sur cet item l’exploitation n’obtient pas le maximum de points car la surface de prairie 

permanente (25,7 ha) est inférieure à 30% de la SAU (377 ha). 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 2/3 

Commentaires sur l’indicateur : 

Le point négatif pour une surface de maïs ensilage supérieure à 40% de la SAU a été évoqué. Les 

dégradations environnementales fortes dues au maïs ensilage le justifient. On condamne ici les conséquences 

environnementales et non pas la décision stratégique de l’emploi du maïs ensilage. En effet, le maïs ensilage 

permet de sécuriser les apports en fourrage. Tout le monde a été d’accord : avoir ce pourcentage était très 

important dans un système. Par conséquent, la grille pénalise ceux qui ont des pratiques excessives.  

 

Les indicateurs précédents nous permettent d’obtenir la note suivante pour la composante organisation de 

l’espace :  

 

Organisation de l’espace : 33/33 

 

A12 Fertilisation 
 

Cet indicateur a pour but de mesurer le risque d’impact de l’exploitation, via la gestion de la fertilisation, 

sur la qualité de l’eau et la pollution atmosphérique essentiellement mais également sur les réserves de ressources 

non renouvelables et la qualité des produits. Il rend également compte de la cohérence avec laquelle est gérée 

cette fertilisation. 

 

Modalités de détermination : 

·  On évalue tout d’abord le solde du bilan d’azote à l’échelle de l’exploitation, à l’aide de la méthode du 

bilan apparent. Ce bilan permet de déterminer les risques de pollution azotée, notamment par lessivage 

des nitrates dans les nappes d’eau souterraine. 

 

Calcul du bilan apparent (en kg de N) : 

 

�  Entrées : 

- fixation par les légumineuses (luzerne, féverole, pois, trèfle,  

   mélanges fourragers et prairies) :      + 20 000 kg 

- achat de semences (blé, lin, seigle, lentillon, féverole, triticale, 

  épeautre, sarrasin, luzerne, mélange pour prairie) :    + 400 kg 

- achat d’animaux (brebis, béliers, taureaux) :     + 100 kg 

 

Total entrées =         + 20 500 kg  
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�  Sorties : 

- vente de végétaux :        - 7 500 kg 

- vente d’animaux :        - 500 kg 

 

Total sorties =          - 8 000 kg 

 

SOLDE = 20 500 – 8000 =        + 12 500 kg 

 

BILAN = 12 500 / 370 =        33,8 kg/ha 

 

 Le bilan apparent est compris entre 30 et 40, cela accorde 7 points à l’exploitation. 

 

·  Pas de cultures piège à nitrates sur au moins 10 % de la SAU :  0 point. 

·  Pas d’apport de P minéral :      0 point.  

·  Pas d’apport de K minéral :      0 point. 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 7/8 

Interprétation : 

L’exploitation présente un bilan apparent compris entre 30 et 40 kg/ha, ce qui ne lui permet pas d’obtenir 

la meilleure note mais qui est tout de même un résultat satisfaisant. En effet, on considère qu’au-delà de 40 kg/ha 

d’excès d’azote, on contribue de façon significative à la détérioration de la qualité de l’eau du fait du lessivage   

(source : méthode IDEA). Ce résultat n’est pas surprenant du fait qu’il s’agit d’une exploitation en agriculture 

biologique donc sans apport d’azote minéral. 

La quasi-absence de CIPAN (Cultures Intermédiaires Piège A Nitrates) est un des points faibles de 

l’exploitation. Même si ici, comme le montre le solde d’azote, les risques de lessivage sont faibles, ils ne sont pas 

nuls : les légumineuses fixent une quantité importante d’azote dans le sol, qui peut être lessivé l’hiver suivant. De 

plus, la non-couverture des sols expose ceux-ci à l’érosion et à la formation d’une croûte de battance, surtout dans 

le cas de sols limoneux comme on peut en trouver sur l’exploitation. 

 Commentaires sur l’indicateur : 

Il faut souligner ici les limites d’un bilan « global » de l’azote à l’échelle de l’exploitation. En effet il peut 

exister des parcelles à risque pour lesquelles il serait intéressant de faire un bilan à la parcelle car les flux d’azote 

peuvent se compenser à l’échelle de l’exploitation et non à celle de la parcelle. 

Étant donnés les enjeux environnementaux, il semble qu’une note négative pourrait être attribuée en cas 

de couverture insuffisante du sol en hiver, comme pour l’excès de fertilisation minérale en P et K. En ce qui 

concerne cette dernière, il semble sévère de pénaliser si catégoriquement un apport en P ou K minéral de plus de 

40 U/ha de SAU/an. En effet, cette fertilisation est parfois justifiée lorsque le sol est carecné en ces éléments et il 

est dommage de la pénaliser si celle-ci est bien raisonnée et si elle permet d’entretenir la fertilité du sol. Il est à 

noter que de nombreuses régions sont en déficit sur ces éléments (Com. Pers. Philippe Leterme) un apport 

raisonné de plus de 40 U/ha pourrait être valorisé, ou du moins non pénalisé. 
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A13 Effluents organiques liquides 

 

Cet indicateur mesure l’effort fait par les agriculteurs pour gérer les effluents au delà des seuils 

obligatoires.  

 

Modalités de détermination : 

Étant donné qu’aucun effluent organique liquide n’a été utilisé sur les parcelles de l’exploitation, nous 

avons accordé le maximum de points : 3. 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 3/3 

Commentaires sur l’indicateur : 

Certaines personnes ont trouvé sévère que le lisier, même s’il est bien géré (avec des contrôles de 

qualité…) soit sanctionné par la perte de 3 points. 

A14 Pesticides 

 

L’indicateur ‘pesticides’ permet de faire une estimation de la pression polluante (PP) sur le milieu. Cette 

valeur PP représente la quantité de surface développée ou traitée avec des  pesticides par unité de SAU. Plus PP 

est grande, moins l’exploitation est considérée comme écologiquement saine. Dans les systèmes de production 

biologique comme celui de l’exploitation, il n’existe pas de traitement phytosanitaire de synthèse : ils obtiennent 

donc la note maximale pour cet indicateur, en l’occurrence 13. 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 13/13 

Commentaire sur l’indicateur :  

Les traitements avec des rodonticides (produits qui tuent les rongeurs) ou des désinfectants ne sont pas 

pris en compte par l’indicateur. 

Un pesticide est par définition ce qui tue (-cid) les animaux nuisibles (pest-). L’agriculture biologique 

n’interdit pas l’utilisation des produits éliminant les animaux nuisibles (BT, roténone, Pyrèthre, soufre, cuivre, ...). 

De plus, il est difficile de savoir s’il est mieux de faire moins de traitements mais avec des produits plus 

toxiques que beaucoup de traitements avec des produits moins toxiques. (d’après Philippe Viaux) Enfin, le 

nombre de traitements n’est plus vraiment indicateur car la réglementation impose un nombre d’application 

maximum (souvent 3 ou 4) pour les molécules ou famille de molécules, lors de leur inscription sur la liste positive 

européenne.  

A15 Traitements vétérinaires 

 

Cet indicateur sert à mettre en évidence si l’agriculteur raisonne ses traitements pour ses animaux. 

 

Modalités de détermination : 

On note TV cet indicateur. 
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·  110 animaux traités pour la grippe (vitamine + aspirine) + 1 vermifuge pour les taureaux + 5 bovins sous 

anti-inflammatoires + vermifuge des 123 ovins : ceci donne un 1 < TV < 2, ce qui confère 1 point à l’exploitation. 

·  Pas de vermifuges systématiques : 1 point. 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 2/3 

Commentaire sur l’indicateur :  

Les traitements homéopathiques ne sont pas pris en compte, mais il aurait, une action plutôt probiotique 

qu’antibiotique (d’après Olivier Ranke). Il pourrait être envisagé d’ajouter des points positifs  pour l’utilisation de 

la phytothérapie et de l’homéopathie. En effet, elles ont une action préventive pour diminuer les traitements 

vétérinaires. 

A16 Protection de la ressource sol 

 

Cet indicateur permet d’évaluer risques d’érosion en fonction des pratiques culturales et du travail du sol 

par l’agriculteur. Il témoigne également de la qualité de la gestion globale de l’exploitant sur la rotation et sur la 

ressource non renouvelable qu’est le sol. 

 

Modalités de détermination : 

·  Pas de travail du sol sans retournement : 0 

·  Total des prairies permanentes ou couvert herbacé en végétation au moins 11 mois sur 12 : 25,7ha de PP 

+ 139,5ha PT + 14,9ha luzerne = 180/370 = 48% de la SAU (40%<48%<60%) : 2 

·  Présence d’aménagements et pratiques anti-érosifs tels que les bandes enherbées : 2 

·  Pas de paillage ni d’enherbement des cultures pérennes : 0 

·  Pas de brûlage des pailles ou sarments : 0 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 4/5 

Commentaires sur l’indicateur : 

Ici, le point concernant le travail du sol devrait être plus précis car on ne sait pas s’il faut considérer la 

pratique globale de l’agriculteur qui est de retourner systématiquement avant implantation d’une culture ou une 

prairie, ou bien s’il s’agit de calculer le pourcentage de sol retourné ou non sur l’année civile ou sur une 

campagne culturale. De plusn aucun mauvais point (point négatif) n’est donné si tout est labouré. 

Pour le pourcentage de couverts herbacés, il manque une liste des couverts qui peuvent être inclus dans le 

calcul et ainsi être considérés comme herbacés. Il n’apparaissait pas évident à tous que la luzerne rentrait dans le 

calcul. 

En ce qui concerne les aménagements et les pratiques anti-érosives, il n’est pas fait mention de la 

pertinence de l’emplacement, qui devrait être prise en compte.  
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A17 Gestion de la ressource en eau 
 

Cet indicateur permet d’évaluer la gestion que fait l’agriculteur de la ressource « eau », qui doit 

évidemment être bien gérée pour que l’exploitation soit durable. 

Modalités de détermination : 

·  L’exploitation étudiée ne pratique pas d’irrigation sur ses surfaces. Elle obtient par conséquent la note 

maximale : 4. 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 4/4. 

Commentaire pour l’indicateur  :  

On ne prend pas en compte les quantités d’eau qui pourraient être prélevées pour les animaux. 

L’indicateur ne prend pas en compte les aménagements faits pour la protection des ruisseaux et autres points 

d’eau du piétinement et des déjections animales. 

A18 Dépendance énergétique 

 

Cet indicateur permet de  favoriser la gestion économe des ressources non renouvelables. 

Modalités de détermination : 

Calcul de l’EQF (Equivalent Litre Fioul/ha) : 

·  Fioul = 29 335 l *40 MJ = 1 173 400 MJ, 

·  N = 0, 

·  Kwh = 62 400 * 9,5 MJ = 592 800 MJ, 

·  Travaux par entreprise = 280 ha * 30 l * 40 MJ = 336 000 MJ, 

·  Aliments Concentrés = 0, 

·  Total = 2 102 200 MJ, 

·  EQF = 2 102 200 /(40*370,4) = 142 l/ha < 200 l/ha 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 8/10 

Commentaires dans le cadre de l’exploitation 

La consommation de carburant est très faible au vu de la surface d’exploitation. Cela est dû à l’importance 

des surfaces en prairies et du regroupement total du parcellaire autour du siège d’exploitation limitant les besoins 

de déplacement.  

Il existe une presse à huile mais elle n’a pas été considérée comme effective pour l’année considérée tout 

comme certains petits équipements photovoltaïques présents. A noter l’absence de consommation d’énergie issue 

de l’utilisation d’engrais ou d’aliments concentrés. 

Commentaires sur l’indicateur : 

La notion de dépendance énergétique est corrélée à celle d’autonomie. 

Dans la présentation retenue, la vente d’huile pure à l’extérieur ne serait pas considérée comme une 

contribution à l’autonomie énergétique. L’exploitation est alors considérée comme un système ‘fermé’. Or il est 
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tenu compte des ‘’entrées d’énergie’’, le bilan énergétique est incomplet au vue d’autre méthode plus exhaustive 

mais plus compliquée (ex : Planète) 

Il y a eu un débat sur l’aspect « Production et / ou utilisation ». Après discussion, on a considéré qu’un 

agriculteur utilisant du bois de chauffage avait les points alors qu’une personne qui produit devait obligatoirement 

utiliser sa production pour avoir les points. 

 

Tous ces indicateurs nous permettent de noter les pratiques agricoles : 

 

Pratiques agricoles : 34/34 

  

Au niveau de la durabilité écologique, l’exploitation obtient donc une note de 100/100. 

 

B) Echelle de durabilité socio-territoriale 
 

B1 Démarche de qualité 
 

L’objectif de cet indicateur est de mettre en évidence la qualité des produits, le développement humain,  le 

bien être animal et le développement local. En effet, la qualité des aliments est officiellement reconnue à travers 

les labels liés au processus de fabrication et/ou liés au territoire encadrés par des cahiers des charges.  

 

Modalités de détermination  

·  Liée au territoire (AOC, IGP, …) : 0 points 

·  Liée au process (label rouge, norme ISO 14 000, …) : 0 points  

·  Agriculture biologique : 7 points  

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 7/10 

Commentaires sur l’indicateur : 

L’exploitation, s’engageant sur une de ces normes qualité, à savoir l’Agriculture Biologique, contribue à 

la valorisation de son territoire et à la qualité de ses productions, se différenciant par ailleurs des productions 

industrielles et standardisées. De plus, le label Agriculture Biologique induit la production d’aliments à bas niveau 

de résidus de pesticides (liés uniquement à la rémanence des produits dans le sol ou à une pollution extérieure). 

C’est pourquoi dans cette troisième version il est nettement plus encouragé, bénéficiant d’un total de 7 points.  

Il existe des exploitations en mixité conventionnelle / biologique, c’est pourquoi cet indicateur pourrait 

être précisé par un pourcentage de bio sur l’exploitation. 

 

B2 Valorisation du patrimoine bâti et du paysage 
 

Cet indicateur permet à l’agriculteur d’auto-évaluer ses efforts pour la valorisation du patrimoine et pour 

l’intégration du bâti récent.  
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Modalités de détermination  

D’après l’exploitant,  

·  Entretien ou restauration du bâti ancien et du petit 

patrimoine rural : 1 

·  Qualité architecturale et intégration paysagère du bâti 

récent : 2 

·  Qualité des abords de l’exploitation : 0, puisqu’aucun 

effort particulier n’y est destiné. (photo ci-contre) 

·  La question de l’aménagement paysager des surfaces de 

l’exploitation a posé le problème de l’évaluation du paysage. Des haies ont été implantées, des bois 

entretenus, pour des raisons plus techniques que paysagères. Ce paysage est agréable et favorable à la 

biodiversité, mais fait rupture avec le paysage de la région à tradition d’openfields. Finalement, 2 points 

sont comptés pour cet indicateur car des efforts sont faits.  

S’il y a réévaluation les années suivantes, il est important de se baser sur la même période de l’année, car 

le paysage dépend beaucoup de la saison.  

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 5/8 

Commentaires sur l’indicateur : 

Ces points ont suscité le débat autour du financement des aménagements, qui parviennent essentiellement 

de la fondation, et de l’obligation d’intégrer les bâtiments dans le paysage.  
 

B3 Gestion des déchets non-organiques 
 

Cet indicateur concerne la gestion des déchets tels que les bidons, les bâches, les plastiques, … Il valorise 

les exploitations qui recyclent au maximum ces déchets et/ou qui les valorisent après usage.  

 

Modalités de détermination  

·  Pour le premier item, il a d’abord été précisé que le volume des déchets est faible et qu’ils sont réutilisés 

autant que possible. Les sacs et cagettes sont revalorisés car donnés à Isabelle Deregnaucourt qui les 

réutilise, ainsi que les bâches. Seuls les plastiques et les ficelles sont jetés à la poubelle. Nous avons donc 

mis 2/3 à cet item.  

·  Le second item traite du tri sélectif, les 2 points ont donc été accordés sans discussion. Il n’y a pas de 

brûlage ou enfouissement sur l’exploitation, donc pas de malus pour le troisième item.  

·  Enfin, au niveau du dernier item, nous avons remarqué que même si l’enrubannage ou la plasticulture ne 

sont pas pratiqués, certaines haies avaient été replantées sur bâches, ce qui nous a conduit à mettre tout de 

même un malus de -1 point.  

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 5/5 
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B4 Accessibilité de l’espace 
 

Cet indicateur traduit la relation entretenue entre l’exploitation et le milieu qui l’entoure. 

 

Modalités de détermination 

·  Dispositifs de clôtures passantes et libre accès aux randonneurs, VTT : l’accès sur les terres est libre pour 

tous, excepté pour les véhicules à moteur. Il existe des sentiers balisés par endroit. On attribue 2 points 

·  Entretien des chemins : Quelques ornières non rebouchées mais lutte contre l’embroussaillement. On 

attribue 3 points 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 5/5 

Commentaires sur l’indicateur :  

 Il y a un manque de précision pour le deuxième point de cet indicateur puisqu’il n’est pas spécifié ce qui 

est considéré comme entretien (carrossabilité ou embroussaillement). 

  

B5 Implication sociale 
 

L’indicateur « implication sociale » évalue la qualité et la densité des relations humaines que l’exploitant 

entretient.  

 

Modalités de détermination 

·  Implication dans des structures associatives et/ou électives, par association (limité à 3 structures dont 1 

professionnelle). L’exploitant est membre du GAB (Groupement d’Agriculteurs Biologiques), de la 

coopérative BIOCER et de l’Ecocentre où il assure la fonction de secrétaire général. 2 points sont 

attribués. 

·  Responsabilité dans une structure associative : 2 points sont attribués. 

·  Ouverture de l’exploitation à la vente directe ou à la dégustation : 2 points sont attribués. 

·  Habitation très éloignée du siège d’exploitation : pas de point retiré car habitation proche. 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 6/6 

Commentaires sur l’indicateur : 

La notion d’habitation très éloignée du siège d’exploitation a suscité un débat sur le concept très éloigné, 

quelles sont les limites de distance éventuelle ? Il a été admis qu’il fallait clarifier le concept, puisque l’objectif  

de l’indicateur est de montrer l’avantage à résider sur place ou à proximité afin de réduire les frais de 

déplacement… 

 

L’évaluation des indicateurs précédents permet d’obtenir la note suivante pour la composante qualité des 

produits et du territoire : 

 

Qualité des produits et du territoire : 27/33 
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B6  Valorisation par filières courtes 
 

L’objectif de cet indicateur est de mettre en avant les liens possibles entre l’agriculteur et son territoire et, 

en particulier, de promouvoir le rapprochement entre agriculteur et consommateur. 

On entend par filière courte, la vente directe, la présence d’un intermédiaire au maximum ou bien encore 

la transformation (même partielle) sur place. 

 

Modalités de détermination  

·  1 point est attribué par tranche de 5% du ratio suivant : Valeur des ventes directes (hors aide) / chiffre d’affaire (hors aide) 

L’EARL du Chemin Neuf pratique la vente directe uniquement pour la viande qu’elle produit, les céréales étant 

vendues à la coopérative Biocer. 

Valeur des ventes directes (hors aides) = 112000 € 

Chiffre d’affaires (hors aides) = 230000 € 

Soit un ratio d’environ 50% correspondant à 10 points. 

·  2 points attribués si présence d’une vente de proximité. Les deux points sont attribués. 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 7/7 

Commentaires sur l’indicateur : 

Il faut cependant noter que les résultats obtenus cette année sont particuliers car il s’agit de l’année de 

reprise de l’exploitation. 

La notion de proximité abordée par cet indicateur reste assez floue et l’on ne sait pas très bien où se situe 

sa limite géographique. Peut-être serait-il à envisager la précision cette notion en indiquant un certain nombre de 

kilomètres ? 

 

B7  Autonomie et valorisation des ressources locales  
 

L’intérêt de cet indicateur est de valoriser les notions de multifonctionnalité de l’agriculture et de 

développement local. 

 

Modalités de détermination  

·  Aliments : Nous avons attribué les 5 points correspondant à une autonomie ou une quasi-autonomie 

fourragère.   

·  Engrais organiques : Le principe de base du système polyculture-élevage est le transfert de fertilité à 

l’intérieur du système. Ni points ni malus sur cet item. 

·  Animaux : pas d’achat d’animaux sur l’année étudiée.  

·  Énergie : Suite à une assez longue discussion sur l’importance relative de l’utilisation de bois de 

chauffage sur l’exploitation et le domicile des ouvriers, il a finalement été décidé d’attribuer les 2 points. 

·  Eau : Pas de valorisation.  
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·  Autonomie semencière : C’est une des faiblesses de l’exploitation, mais on peut souligner que la 

production de semences a été arrêtée suite à des problèmes de carie pour les céréales. Pas de points ici.  

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 7/10 

Commentaires sur l’indicateur : 

Le caractère dichotomique (autonomie = 5 pts, sinon 0 pts) du premier item a été jugé trop sévère. Et la 

notion de « quasi-autonomie » devant apporter un peu de souplesse reste floue et subjective. Un système dégressif 

a alors été proposé (par ex autonome à : 100% = 5pts / 80% = 4pts / …) 

Sur la formulation de la première partie de l’item « Engrais Organique », il a été proposé de reformuler 

l’indicateur de façon à attribuer des points positifs pour les bonnes pratiques. Dans ce cas, l’exploitant ne sera pas 

pénalisé si l’offre disponible localement n’est pas suffisante. 

Le terme « local » est à préciser, aussi bien pour l’item ‘Animaux’ que sur l’item précédent. 

En ce qui concerne l’énergie, une autre discussion a eu lieu pour savoir si cet item était ou non redondant 

avec l’indicateur A18. Un même objet est effectivement traité deux fois à la différence prêt que, dans un cas, il 

s’agit d’aspects énergétiques globaux, de la participation à l’effort de réduction de l’utilisation des ressources 

fossiles et au contraire de développement des énergies renouvelables,  alors que dans l’autre cas, c’est l’autonomie 

de l’exploitation, et son lien au territoire qui est en cause. Cependant, le débat n’est pas simple, car valoriser des 

ressources locales et utiliser des ressources locales sont deux choses étroitement interdépendantes.  

 

B8 Services, pluriactivité 
 

Cet indicateur permet de valoriser d'autres fonctions de l'exploitation agricole que la simple production ou 

l'entretien des espaces. Les modalités développées ici permettent de mettre en valeur les services rendus à la 

société et au territoire au sein duquel l'exploitation se trouve. 

 

Modalités de détermination : 

·  Pas de services marchands rendus au territoire : 0 

·  Agrotourisme (activité chambre d'hôtes, économiquement représentative: CA=10.000€) : 2 

·  Ferme pédagogique : 2 

·  Pratiques d'insertion ou d'expérimentations sociales (accueil de classes de jeunes handicapés, de jeunes de 

quartiers défavorisés, de personnes en difficulté sociale) : 3  

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 5/5 

Commentaires sur l’indicateur : 

Débat sur la définition du terme « marchands » pour la première modalité : prêt de matériel agricole à la 

commune considéré comme non-marchand ? (ici oui) A partir de quel seuil économique, un service devient-il 

« marchand » ? La notion pourrait être définie plus précisément.  

On peut se demander comment valoriser les services non marchands. 
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B9 Contribution à l’emploi 
 

Cet indicateur renvoie à l’évaluation des critères emploi et du développement local. On prend également 

en compte l’origine de la main d’œuvre. Est-elle locale ou non ?  

 

Modalités de détermination : 

·  50 ha/UTH < SAU/UTH < 125ha/UTH : 1 

SAU = 370 ha 

4 UTH : le chef d’exploitation (2 salariés temps plein + 1 salarié mi-temps + 1 apprenti à mi-temps) 

·  Pas de création d’emploi sur l’exploitation dans les 5 dernières années, le mi-temps de l’apprenti n’étant 

pas amené à être pérennisé à l’avenir : 0 

·  Pas de création d’un emploi dans le cadre d’un réseau de proximité : 0 

Remarque : L’emploi de Marion Diaz correspond bien à un emploi de ce type, par un groupement d’employeur, 

mais elle ne fait pas partie de l’EARL du Chemin Neuf. 

·  Il n’existe pas de main d’œuvre saisonnière, l’item «  50 % de la main d’œuvre saisonnière habite sur le 

territoire » est donc sans valeur dans notre cas : 0. 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 1/6 

Commentaires sur l’indicateur : 

Le nombre d’emploi dépendant énormément du type de production, ne pourrait-on pas envisager un 

ajustement en fonction des productions même si cela serait plus complexe ? Cela permettrait de mieux discriminer 

au sein de chaque type de productions. 
 

B10 Travail collectif  
 

Il s’agit d’évaluer si l’agriculteur travaille en commun avec d’autres professionnels de l’agriculture. 

 

Modalités de détermination : 

·  Mise en commun des équipements et des services : 1 (Point de vente commun avec d’autres agriculteurs 

une fois par mois) 

·  Banque de travail, entraide +10j/an : 0 

·  Groupement d'employeurs : 0 

·  Travail en réseau : 3 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 4/5 
 

B11 Pérennité probable  
 

Cet indicateur estime si l’activité agricole dans l’exploitation est vouée à durer dans cette forme. Lors de 

cession d’activité, il fait ainsi la différence entre une reprise de l’exploitation seule et l’agrandissement d’un 

voisin. 
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Modalités de détermination : 

·  l’agriculteur répond sans hésiter que l’existence de l’exploitation est quasi-certaine dans 10 ans : 3 points.  

Note pour l’indicateur : 3/3 

 

Les indicateurs précédents nous permettent de noter la composante emploi et services. 

 

Emploi et services : 27/33 
 

B12  Contribution à l’équilibre alimentaire mondial  
 

Cet indicateur mesure le taux d’importation d’aliments sur l’exploitation. Le terme importation s’applique 

à tous les aliments que l’exploitant achète quelle que soit son origine.  

 

Modalités de détermination 

Nous avons accordé 10 points à cet exploitant parce que son TI est inférieur à 10%.  Comme le démontre 

les calculs ci-dessous : 

Quantité d’aliments acheté pour élevage   = 10t  

4t = 1ha, 10t = 2.5 ha  

  T.I = 2.5 / 320 *100 = 0.78%  

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 10/10 

 

B13 Bien être animal 

 

L’indicateur bien-être animal évalue, par une auto-évaluation de l’exploitant, des conditions d’élevage de 

son cheptel.  

 

Modalités de détermination 

·  Auto-évaluation de la capacité d’accès à l’eau propre : 3 points 

·  Auto-évaluation du confort au champs (ombre, abris…) : 2 points 

·  Auto-évaluation du confort dans les bâtiments d’élevage : 3 points 

·  Auto-évaluation de l’état-physique du cheptel (boiterie, blessures…) : 3 points 

 

·  Présence d’atelier en zéro-pâturage ou en claustration : 0 

·  Absence de production animale : 0 

(on retient la note la plus faible pour les auto-évaluations) 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 2/3 

Commentaires sur l’indicateur : 

Il est difficile d’évaluer le bien-être animal. 
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B14 Formation 
 

La formation est gage d’évolution et d’épanouissement personnel.  

 

Modalités de détermination  

·  Aucun jour de formation n’est suivi, faute de temps : 0 

·  L’exploitation accueille des stagiaires rémunérés sur plus de 10j/an : 2 

·  L’exploitation accueille des groupes de professionnels et d’étudiants : 2 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 4/6 

Commentaires sur l’indicateur : 

La remarque « si limité à 1 stagiaire par UTH » manque de clarté. L’idée est d’éviter une sur-utilisation 

du travail de stagiaires et par conséquent un mauvais encadrement de ces derniers. Cela mériterait d’être 

explicitée dans la méthode IDEA. 

 

B15 Intensité de travail 

 

Cet indicateur permet de connaître le ressenti de l’agriculteur sur sa charge de travail. Cette charge est un 

indicateur de la qualité de vie de l’exploitant. 

 

Modalités de détermination : 

·  Nombre de semaines par an où l’agriculteur se sent surchargé : 

Estimation de l’exploitant : 3 semaines 

Estimation de son épouse : 3 semaines 

7-(1 point par semaine)= 4 points 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 4/7 

 

B16 Qualité de vie 

 

Cet indicateur portant sur l’auto-estimation de la qualité de vie de l’agriculteur, du conjoint et des associés 

est très pertinent pour rendre compte de la durabilité potentielle de l’activité agricole. Éthiquement, une activité 

n’est pérenne que si les personnes qui la pratiquent y trouvent un épanouissement et donc une bonne qualité de 

vie. On intègre la vision du conjoint même s’il ne travaille pas directement sur l’exploitation, l’activité agricole et 

la vie sur la ferme ont des impacts forts sur sa qualité de vie. La note la plus faible est retenue. 

 

Modalités de détermination : 

·  Auto-estimation :  - Olivier Ranke : 6 

     - Son épouse : 5 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 5/6 
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B17  Isolement 
 

L’isolement, dans ces différentes dimensions (sociale, géographique…) est un sentiment qui influence le 

moral des personnes. Comme il est apprécié différemment suivant les tempéraments (certains préfèrent la 

solitude…), c’est l’agriculteur qui l’auto-estime. Encore une fois, on prend en compte l’avis du conjoint et des 

associés en retenant la note la plus basse. 

 

Modalités de détermination  

·  Auto-estimation du sentiment d’isolement :  - Olivier Ranke    : 2 

- Son épouse : 3 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 2/3 

 

B18  Accueil, Hygiène et Sécurité 
 

Cet indicateur vise à illustrer la qualité des exploitations à travers la stabilité de sa main d’œuvre (souvent 

saisonnière), stabilité qui dépend des conditions de rémunération, de travail et d’hébergement que l’exploitation 

offre à ses salariés.  

 

Modalités de détermination  

·  Qualité d’accueil et d’hébergement de la main d’œuvre temporaire et des stagiaires : 2/2 : considéré 

comme ayant une bonne qualité d’accueil puisque des logements équipés sont disponibles pour la main 

d’œuvre. 

·  Sécurité des installations / Si contrôle par un organisme certifié : 0/1 : Pas de cahier de charges HACCP. 

A aussi été considéré que cet aspect pourrait être amélioré car certains endroits ne sont pas suffisamment 

sécurisés, compte tenu des activités d’accueil (trous, absence de passerelles ou accès non protégés) 

réalisées par l’exploitation.  

·  Local de stockage des pesticides conforme aux préconisations réglementaires : 0/2 : ne s’applique pas 

dans le cas de l’exploitation. 

·  Aucun produit phytosanitaire : 2/2.  

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 4/4 

Commentaires sur l’indicateur : 

·  Dans le cas du sous-indicateur « Local de stockage des pesticides conforme aux préconisations 

réglementaires », il a été discuté que la présence d’un local pour les pesticides ne mériterait probablement 

pas d’être évalué étant une mesure obligatoire. Toutefois, d’autres éléments autres que les pesticides 

pourraient être inclus tel que le stockage de l’azote, du fuel ou de l’huile. Préciser cet indicateur.  
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·  De manière générale, lors du remplissage de la grille avec l’exploitant, les notions d’accueil, hygiène et 

sécurité ont été évaluées en lien non seulement avec les salariés agricoles mais également en lien avec  

l’accueil de visiteurs. Toutefois, l’indicateur vise à illustrer les conditions des travailleurs agricoles 

considérant que de meilleures conditions sociales favorisent la stabilité des équipes et donc les résultats 

économiques de l’entreprise (logique IDEA). Pour éviter cette confusion (avec les activités d’accueil), des 

précisions pourraient être ajoutées dans la grille.  

·  La sécurité des visiteurs est également fondamentale et il est recommandé de s’assurer que ce point soit 

pris en considération dans une section de la grille IDEA.   

 

L’ensemble de ces derniers indicateurs permet de noter la composante éthique et développement humain :  
 

Ethique et développement humain : 31/34 
 

Au niveau de la durabilité socio-territoriale , l’exploitation obtient donc une note de 84/100. 

 

C) Echelle de durabilité économique 
 

C1 Viabilité économique 
 

Cet indicateur représente le résultat économique moyen par actif de l’exploitation, finançant notamment 

les prélèvements privés, comparé à une norme sociale : le SMIC.  

 

Modalités de détermination  

La viabilité économique (VE) est donnée par la différence entre l’excédent brut d’exploitation (EBE) et le 

besoin de financement (BF) divisée par la quantité d’UTH non-salariée de l’exploitation :    

VE = (EBE – BF)/UTH non salariée   avec BF = ½ amortissements + �  annuités. 

L’examen de la comptabilité de l’exploitation révèle un amortissement de 54700 €, des annuités de 

110000 € et un excédent brut d’exploitation de 105800 €. Sachant qu’une seule UTH non-salariée a été recensée, 

les calculs de la VE aboutissent au montant  de –32000 €.  

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 0/20 

Commentaires sur l’indicateur : 

Le calcul de cet indicateur nous montre que l’exploitation ne génère pour l’instant pas assez de revenus 

pour rémunérer l’exploitant. Ceci est sans doute dû au fait que M. Ranke vient tout juste de s’installer. 

 

C2 Taux de spécialisation économique 
 

Cet indicateur permet de mesurer l’adaptabilité et la cohérence de l’exploitation : une exploitation 

diversifiée est moins fragile face aux contraintes économiques telles que : l’évolution du marché, du prix des 

intrants, des primes… et face aux aléas climatiques ou parasitaires.  
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Modalités de détermination 

·  Proportion des chiffres d’affaires (CA) pour l’activité la plus importante : 

La valeur de la production principale est de 85 300 euros et le CA est de 497 700 euros. Après avoir soustrait les 

primes et les subventions, on obtient un pourcentage inférieur à 25 % qui correspond à la note maximale de 8. 

·  Proportion d’achats du plus important client : on utilise les mêmes données et on obtient 4 points car cela 

constitue moins de 25% du chiffre d’affaires.  

·  Intégration ou travail à façon : pas de points négatifs car l’exploitation n’a pas ces pratiques. 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 10/10 

 

On obtient donc la note suivante pour la composante viabilité : 

 

Viabilité : 10/30 

 

C3 Autonomie financière 
 

Cet indicateur représente une condition essentielle pour l’autonomie décisionnelle et technique. 

 

Modalités de détermination  

·  On calcule dans un premier temps la dépendance financière (DF) par la formule suivante : 

DF = (�  annuités + frais financiers à court terme)/EBE,  EBE étant l’Excédent Brut d’Exploitation en 

moyenne sur trois ans si possible.  

DF = 110000 / 105800 > 1 �  0 point 

La DF étant supérieure à 40 %, le producteur n’a pas obtenu de point pour cette item. 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 0/15 

Commentaires sur l’indicateur : 

Il s’agit ici d’une situation particulière liée au fait que l’agriculteur vient de s’installer. 

Pour tenir compte des situations particulières de début d’activité, il conviendrait d’adapter cet indicateur à 

ce stade clé en précisant par exemple le niveau d’autofinancement des investissements. 

 

C4 Sensibilité aux aides 
 

Cet indicateur a pour objectif d’évaluer la dépendance des exploitations agricoles à l’égard des aides 

publiques, les exploitations très dépendantes étant estimées moins durables. Il ne prend en compte que les aides 

du premier pilier de la PAC (DPU, aides couplées, etc) et non celles du second pilier (aides régionales ou 

départementales, CAD, MAE, etc), ces dernières faisant l’objet de démarches volontaires et pouvant être 

considérées comme la rémunération d’un travail. 
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Modalités de détermination  

Pour l’année étudiée, la somme de ces aides était de 90000 € et l’EBE de 105800 €. La sensibilité aux 

aides, définie comme le rapport entre la somme des aides et l’EBE, était donc de 85%.  

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 2/10 

Commentaires sur l’indicateur  

Ceci indique une très grande dépendance de l’exploitation vis-à-vis des aides. 

 

Ces indicateurs nous permettent d’obtenir la note suivante pour la composante indépendance : 
 

Indépendance : 2/25 
 

C5 Transmissibilité économique 
 

Cet indicateur permet d’évaluer la capacité d’un repreneur à acquérir l’exploitation. En effet, plus il y a de 

capitaux engagés dans l’exploitation, plus elle est difficile à reprendre. 

 

Modalités de détermination : 

·  Transmissibilité = capital d’exploitation/UTH non salariés = 800 000 €/1= 800 000 €. 

Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 0/20 

Commentaires sur l’indicateur : 

La valeur élevée de cet indicateur est un point négatif pour la durabilité de l’exploitation car celle-ci ne 

pourra pas être reprise facilement. 

 

C6 Efficience du processus productif 
 

Cet indicateur permet de traduire l’efficacité de la transformation des intrants  par le système de 

production. Cela garantit à long terme la durabilité de ce système. 

 

Modalités de détermination : 

·  Efficience = (produit-intrants)/produit,  

Avec  

- produit = montant des ventes hors primes 

- intrants = montant des consommables  (énergie, eau, engrais, pesticides, semences, aliments du bétail, 

médicaments, intrants des ateliers de transformation...), +  frais de MO temporaire spécifique et travaux 

par tiers relatifs à la production 

 

Le montant des produits étant évalué à 230000 € et celui des charges à 98000 €, l’efficience est de 57%. 

Transmissibilité : 0/20 
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Note pour l’indicateur (tenant compte des bornes) : 15/25 

 

Efficience : 15/25 

 

II.2. Évaluation de la durabilité de l’exploitation par les indicateurs 
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Exploitation de : EARL du Chemin Neuf

Echelle Composante
Score 

Obtenu

Score
Pris en 
compte

Maximum
possible

Diversité des cultures annuelles et temporaires A1 14 14 14

Diversité des cultures pérennes A2 4 4 14

Diversité animale A3 10 10 14

Valorisation et conservation du patrimoine génetique A4 6 6 6

DIVERSITE DOMESTIQUE 33 33

Assolement A5 8 8 8

Dimension des parcelles A6 5 5 6

Gestion des matières organiques A7 5 5 5

Zones de régulation écologique A8 8 8 12

Contribution aux enjeux environnementaux du territoire A9 2 2 4

Valorisation de l'espace A10 5 5 5

Gestion des surfaces fourragères A11 2 2 3

ORGANISTAION DE L'ESPACE 33 33

Fertilisation A12 7 7 8

Effluents organiques liquides A13 3 3 3

Pesticides A14 13 13 13

Traitements vétérinaires A15 2 2 3

Protection de la ressource des sols A16 4 4 5

Gestion de la ressource en eau A17 4 4 4

Dépendance énergétique A18 8 8 10

PRATIQUES AGRICOLES 34 34

100 100

Demarche de qualité B1 7 7 10

Valorisation du patrimoine bâti et du paysage B2 5 5 8

Gestion des déchets non organiques B3 3 3 5

Accessibilité de l’espace B4 5 5 5

Implication sociale B5 6 6 6

QUALITE DES PRODUITS ET DU TERRITOIRE 26 33

Valorisation par filières courtes B6 12 7 7

Autonomie et valorisation des ressources locales B7 7 7 10

Services, pluriactivité B8 7 5 5

Contribution à l’emploi B9 1 1 6

Travail collectif B10 4 4 5

Pérennité probable B11 3 3 3

EMPLOI ET SERVICES 27 33

Contribution à l’équilibre alimentaire mondial B12 10 10 10

Bien-être animal B13 2 2 3

Formation B14 4 4 6

Intensité de travail B15 4 4 7

Qualité de vie B16 5 5 6

Isolement B17 2 2 3

Accueil, hygiène et sécurité B18 4 4 4

ETHIQUE ET DEVELOPPEMENT HUMAIN 31 34

84 100

Viabilité économique C1 0 0 20

Taux de spécialisation économique C2 12 10 10

VIABILITE 10 30

Autonomie financière C3 0 0 15

Sensibilité aux aides C4 2 2 10

INDEPENDANCE 2 25

Transmissibilité C5 0 0 20

TRANSMISSIBILITE 0 20

Efficience du processus productif C6 15 15 25

EFFICIENCE 15 25

27 100

Indicateurs

Echelle de 
durabilité 
socioterritoriale

 Sous-total:

 Sous-total:

   Sous-total:

 Total:

 Sous-total:

 Sous-total:

Sous-total:

Organisation de 
l’espace

Fait le: 21/11/2007  Par: Agrocampus Rennes

Valeur des indicateurs de durabilité de l’exploitat ion
Méthode IDEA Version 3

Total:

Echelle de 
durabilité 
agroécologique

Ethique et 
développement 
humain

Qualité des 
produits et des 
territoires

Emploi et 
services

Pratiques 
agricoles

Diversité 
Domestique

Echelle de 
durabilité 
économique

Total:
Sous-total:

Efficience

Transmissibilité

Sous-total:

Sous-total:

Sous-total:

Viabilité

Indépendance
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II.3. Evaluation globale de l’exploitation 

 

La méthode IDEA définit la durabilité d’un système agricole selon trois échelles : agro écologique, socio 

territoriale et économique. Dans le cas de l’EARL du Chemin Neuf, les résultats de l’évaluation permettent 

d’observer que les résultats des indicateurs liés à la dimension agro écologiques sont excellents (100 %), que les 

résultats en terme de développement socio territoriale sont bons (84 %) et que les résultats en terme de durabilité 

économique sont moindres (27 %). Considérant que les trois dimensions de la durabilité sont nécessaires, le 

facteur limitant sera la dimension économique, tel qu’illustré dans la figure 1.  

 

Durabilité de l'exploitation

0

100
Agroécologique

SocioterritorialeEconomique

 
 

FIGURE 1 : Les trois échelles de durabilité du système agricole 

 

Cette représentation permet de visualiser de manière directe quel est le facteur limitant pour la durabilité 

de l’exploitation. 

A l’échelle agro-écologique, l’exploitation s’en sort avec un score de 100/100. Bien sûr, le fait d’être en 

agriculture biologique favorise certains indicateurs (pesticides), mais il faut saluer l’effort de conservation de la 

biodiversité (implantation de haies, diversité des cultures) et de gestion de la rotation et de la qualité des sols. Le 

seul indicateur qui pose problème sur l’exploitation est A2 : diversité des cultures pérennes (4/14). Cependant, la 

présence future du verger sur l’exploitation permettra d’obtenir une meilleure note. 

A l’échelle socio-territoriale, l’exploitation a des résultats qui sont globalement bons, mais limité par le 

fait que l’exploitation ne s’est pas engagée dans une démarche qualité, mise à part la conversion en agriculture 

biologique. D’autre part, l’EARL pourrait améliorer sa gestion des déchets en recyclant plus et mieux entretenir 

les chemins qui sont sur l’exploitation pour améliorer sa durabilité à cette échelle. 

 

Les résultats économiques doivent être resitués dans leur contexte pour être mieux appréhendés : l’EARL 

du Chemin Neuf a changé de forme juridique l’année dernière, ce qui génère des contraintes économiques 

puisqu’il s’agit d’une exploitation en phase de démarrage. Les objectifs de durabilité économique sont devenus un 

enjeu important tant pour l’exploitation que pour la fondation. La gestion de l’exploitation prendra ainsi de plus 
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en plus en considération cet objectif et il sera par conséquent intéressant d’observer l’évolution dans le temps des 

indicateurs économiques.   

 

Toutefois, à un niveau plus général, il doit être pris en compte que l’exploitation s’intègre dans une 

fondation qui a une mission bien spécifique, telle que définit dans la première partie de ce travail.  Cette mission 

est bien évidemment partagée par l’exploitation agricole et il doit être par conséquent considéré que d’autres 

objectifs sont en jeu. Un de ces objectifs est l’expérimentation de nouvelles pratiques agricoles, qui peut se faire 

bien évidemment au détriment d’une plus grande durabilité économique de l’exploitation. Dans le cas où une plus 

grande lisibilité des résultats économiques serait souhaitée, la séparation du financement des activités courantes 

de la ferme et du financement des activités expérimentales pourrait permettre de mieux évaluer la durabilité 

économique de l’exploitation et prendre en considération le contexte particulier dans lequel se situe l’EARL du 

Chemin Neuf.  

 

Résultats par composantes 

 

Les dix composantes de la durabilité qui sont considérées dans la méthode IDEA peuvent être illustrés tel 

que dans la figure 2 ci-dessous.  

 

0

100
Diversité

Organisation de l'espace

Pratiques agricoles

Qualité des produits et des
territoires

Emploi et services

Ethique et développement
humain

Viabilité

Indépendance

Transmissibilité

Efficience

Score obtenu
Maximum

 
 

FIGURE 2 : Les dix composantes de la durabilité du système agricole au 21-11-2007 

 

Ces deux figures montrent que les composantes Viabilité, Indépendance financière et Transmissibilité 

sont les plus critiques, de même que la composante Efficience dans une moindre mesure. Ces composantes sont 

liées à la dimension économique et une justification des ces résultats a précédemment été explicitée.  Par contre, il 

est également intéressant d’observer que les composantes Qualité des produits et des territoires, Emploi et 

services de même que Éthique et développement humain, dans une moindre mesure, pourraient être améliorées 
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dans le cas où les maximums serviraient de référence et d’objectif à atteindre.  Cette analyse suppose toutefois 

que les indicateurs qui ont été sélectionnés permettent de bien illustrer ces composantes de la durabilité. Tandis 

que les analyses agro-écologique et économique semblent bien illustrer la situation de l’exploitation, les résultats 

sous l’angle socio territorial restent plus surprenants, compte tenu notamment que l’exploitation fait partie d’une 

fondation à vocation sociale.  

 

La méthode IDEA permet également de présenter de manière détaillée les dix composantes de la 

durabilité, illustrant sous forme de graphe les résultats de chacun des 40 indicateurs de la méthode IDEA. Cette 

analyse détaillée peut permettre d’observer et d’identifier rapidement les facteurs limitants, facteurs qui pourraient 

être par la suite analysés pour en déterminer les causes. Les explications sur les résultats de chacun des indicateurs 

ont été retranscrites dans la section 2.1 et ne seront pas reprises dans cette section. Les figures 3 à 9 en annexe 

illustrent les détails de chacune des composantes.  

 

II.4. Évaluation globale de la méthode IDEA 

 

La méthode IDEA permet de présenter de manière détaillée dix composantes de la durabilité en illustrant 

sous forme de graphes les résultats de chacun des 40 indicateurs de la méthode IDEA. Cette analyse détaillée peut 

permettre d’observer et d’identifier rapidement les facteurs limitants, facteurs qui pourraient être par la suite 

étudiés pour en déterminer les causes. Une analyse plus approfondie incluant une dimension temporelle, qui n’a 

pas été menée dans le cadre de cet exercice, pourrait permettre de déterminer entre autres si les indicateurs 

observés résultent de facteurs structurels ou conjoncturels.  La méthode IDEA constitue pour autant d’un outil 

intéressant pour appuyer la prise de décision.  

 

La richesse de la méthode IDEA est non seulement d’être en mesure de réaliser un diagnostic d’une 

exploitation à un moment donné, mais également de suivre son évolution dans le temps en identifiant les points 

d’inflexion, pouvant être associés à des changements dans la structure de la ferme ou dans les pratiques agricoles. 

Un autre avantage : la méthode IDEA permet la comparaison d’une exploitation avec d’autres et donc la mise en 

place de références techniques qui pourraient être liées à des types d’exploitations agricoles.  

 

Toutefois, dans le but de bien discriminer les exploitations agricoles par rapport à des exploitations 

similaires (tel que dans le cas de l’agriculture biologique où les indicateurs agro écologiques atteignent les 

maximums établis), des graphiques supplémentaires pourraient être élaborés qui montreraient une borne 

maximale qui serait suggestive et qui ne limiterait pas nécessairement les résultats, ces derniers pouvant s’étendre 

au delà des bornes. Bien que ce type de graphiques ne soit probablement que peu adapté pour l’interprétation des 

résultats de l’exploitation (puisque seuls quelques indicateurs sont bornés), cet exercice permettrait toutefois de 

mieux comparer des exploitations similaires telles que les exploitations biologiques qui atteignent facilement les 

maximums dans la dimension agro écologique. La finalité de la méthode IDEA étant de servir d’outil pour 



39 

diagnostiquer les éléments qui pourraient être améliorés au sein de l’exploitation, les bornes ne permettent pas 

nécessairement d’illustrer l’ensemble des résultats et leur évolution dans le temps.  

 

Quelques améliorations doivent encore être faites pour rendre cette version de la méthode opérationnelle : 

précision de certains termes, fixation de limites, de seuils pour certains indicateurs… 
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III.  Evaluation de l’ensemble du projet 

III.1. Evaluation de la ferme 

III.1.1. Evaluation agronomique 

 

 Nous distinguerons dans l’analyse deux systèmes agronomiques indépendants l’un de l’autre : le système 

polyculture-élevage et le système expérimental de « la Motte ». 

III.1.1.1. Evaluation agronomique du système polyculture-élevage 

Cette évaluation est présentée à partir de l’énumération des avantages et des inconvénients relevés lors des 

visites de l’exploitation et au cours de l’établissement du diagnostic IDEA. Les inconvénients sont complétés par 

des propositions d’améliorations potentielles. 

 

�  Avantages 

 

- Absence d’intrant minéral ou organique issu de l’extérieur de l’exploitation, ce qui permet à partir des déjections 

des animaux et des choix culturaux d’établir une autonomie. 

- Bonne maîtrise générale de l’état phytosanitaire des parcelles, réduction des maladies et des ravageurs par 

l’allongement et la diversification de la rotation et par la présence de nombreuses haies. 

- Faible consommation d’énergie notamment au niveau des carburants fossiles malgré la pratique du labour et 

l’importance de la surface agricole. 

- Présence de mélanges culturaux qui améliorent la couverture et la structure des sols, permettant également de 

lutter contre les maladies et les adventices. 

- Intérêt d’implanter des haies et des bandes enherbées linéaires améliorant la protection des cultures en :  

��� �  Favorisant la faune axillaire 

��� �  Limitant les risques d’érosion (ruissellement) 

��� �  Développant la biodiversité faunistique et floristique par la création d’habitats 
 

�  Inconvénients 

 

- Le labour pratiqué de manière fréquente dans les itinéraires techniques affecte négativement la structure du sol. 

Cependant, une efficacité visible est remarquée sur la maîtrise des adventices vivaces comme le chiendent très 

présent dans certaines parcelles. De plus, le labour a un impact positif sur les maladies cryptogamiques sur les 

céréales qui se conservent dans le sol ou sur les résidus. Enfin, le labour augmente également les risques de 

battance en réduisant l’effet structurant de la matière organique pouvant ainsi engendrer une perte importante lors 

de la levée de la culture. 
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Proposition d’amélioration : Mise en place d’une expérimentation pour réduire le labour notamment sur une 

parcelle peu ou pas infestée par des adventices vivaces, labour rotationnel adapté à la succession culturale. 

-  Difficultés de maîtriser certaines associations culturales comme par exemple celle de trèfle-colza qui empêche 

le binage lors d’infestation de matricaire par exemple. 

Proposition d’amélioration : Destruction du trèfle si la couverture est insuffisante par un passage de herse 

étrille si rang adapté (ou autre outils mécaniques le cas échéant) 

- Surface en sol nu importante en hiver, période d’excès hydrique et de pluviométrie importante qui accroît les 

risques de battance des sols limono-argileux. 

Proposition d’amélioration : Maintien systématique des résidus de culture pour protéger le sol des effets de 

splashing par une couverture de type mulch.  

- Faible chargement du cheptel ovins et bovins : 0,7 UGB/ha qui induit une valorisation réduite de l’herbe étant 

données les potentialités constatées. 

Proposition d’amélioration : (i) Augmentation du cheptel permettant une augmentation du revenu de l’EARL et 

une meilleure valorisation des cultures fourragères. (ii) Augmentation des cultures de rentes pour réduire le 

gaspillage de foin. 

Proposition d’amélioration : La question de la gestion de la ferme est intéressante. Pour le moment, Olivier 

Ranke gère seul l’ensemble de la ferme et s’appuie sur le travail de salariés. Une possibilité pour améliorer 

l’efficacité de la ferme et la répartition des prises de décisions serait de trouver un associé. Ainsi, il y aurait une 

personne pour gérer les animaux et une personne pour gérer les cultures, le suivi des cultures serait ainsi plus 

performant : semer et effectuer le travail du sol au meilleur moment en se libérant des contraintes de chantiers de 

l’Entreprise de Travaux Agricoles. 

III.1.1.2. Evaluation agronomique du site expérimental de « la Motte » 

 

L’expérimentation de la Motte qui vise à démontrer qu’une exploitation agricole en grandes cultures est 

durable sans élevage, apparaît comme un enjeu très attendu. En effet, l’opportunité de réaliser un tel système de 

cultures, de surcroît sans élevage, permettrait à de nombreux agriculteurs jusqu’alors réticents de se lancer dans 

l’agriculture biologique.  

Ce projet présente également un fort potentiel pédagogique dans la mesure où il est réalisé à l’échelle de 

l’exploitation. Confronté aux aléas des cultures dans son contexte agricole, ce projet peut avoir un rôle important 

pour la promotion de l’agriculture biologique auprès des professionnels et du public. Pour cela, il apparaît 

nécessaire de définir clairement un projet de communication, entre l’exploitant et l’Ecocentre.  

En ce qui concerne l’expérimentation en elle-même ; la rotation choisie par les professionnels a été 

définie pour que le choix des espèces réponde de façon optimale aux aléas techniques (maladies, adventices, 

éléments minéraux, …) et climatiques.  
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 Il apparaît néanmoins nécessaire de revoir la composition des bandes enherbées au profit d’un mélange 

d’espèces, car bien que favorisant la diversité animale, l’utilisation de dactyle empêche la diversité végétale de cet 

espace. 

L’objectif de cette expérimentation étant la mise en place d’un système de culture autonome sans élevage, 

il semble regrettable que la majorité des cultures de la rotation soient des cultures à destination de l’alimentation 

animale, qui induisent la dépendance de systèmes d’élevage extérieurs. Aussi serait-il opportun de repenser la 

rotation de sorte à inclure plus de cultures à destination de l’alimentation humaine. Cette recherche s’associe à une 

réflexion sur les actions à mettre en œuvre pour le développement local des filières associées. 

III.1.2. Evaluation économique, socio-territoriale 

Au préalable, nous tenions à préciser que l’évaluation économique, socio territoriale s’inspire de notre 

interprétation collective sur ce qu’on a vu ou entendu pendant la semaine passée à Villarceaux. Des domaines 

ayant été assez peu abordés durant la semaine, nos réflexions sont de ce fait incomplètes voire encore 

interrogatives. 

 

III.1.2.1 Audit économique 
 

D’un point de vue économique, il est difficile de porter un jugement puisque c’est la première année 

d’existence de l’EARL. L’exploitation est donc dans sa phase d’installation. Ceci nous empêche d’analyser la 

viabilité de la ferme. Il sera très intéressant d’étudier la durabilité économique sur le long terme. 

Cependant, même si l’EARL a fait d’importants investissements, on ne pourra jamais réellement évaluer 

la durabilité économique puisque la Fondation aide énormément l’EARL par le financement d’une part de la 

stabulation et d’autre part par le prêt gratuit des terres. Parallèlement, la ferme est reliée à la Fondation par un 

commodat qui oblige l’exploitation à être en agriculture biologique. Ceci peut limiter la marge de manœuvre de 

l’exploitant dans ses orientations stratégiques, même si nous avons senti que ceci n’était pas contraignant pour 

Olivier Ranke. 

Ensuite, la dépendance financière de la ferme à la Fondation a un réel impact sur la réalisation du projet 

car on peut se demander si celui-ci aurait été possible sans le soutien de la Fondation. On touche du doigt les 

intentions de la Fondation et de la ferme. En effet, ce projet a-t-il pour vocation de démontrer la possibilité de 

réaliser un système de polyculture élevage dans le bassin parisien ? Ou de rester au stade expérimental ?  

Dans le premier cas, la dépendance financière implicite de la ferme à la Fondation est non négligeable. 

Elle constitue un frein pour transférer ce projet vers d’autres exploitations. Dans le second cas, l’expérimentation 

et l’innovation sont limitées par l’autonomie de la ferme. Nous sommes ici dans un système hybride. Par 

conséquent, il faut repositionner le contexte particulier de la ferme de Villarceaux pour qu’un projet identique soit 

transposable. 
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III.1.2.2. Audit socio-territorial 
 

De nos observations, plusieurs remarques sont ressorties à l’échelle individuelle, sous-entendu de 

l’exploitant et à l’échelle de l’exploitation en elle-même. 

 

Ingénieur agronome et n’étant pas natif de la région, Olivier Ranke a une approche différente de la 

conduite des systèmes de production.  

On s’aperçoit qu’Olivier Ranke emploie des personnes locales dans la mesure où il travaille avec une 

entreprise de travaux agricoles. De plus, il s’entraide occasionnellement avec son voisin. Si on essaie d’analyser 

ses relations au territoire, l’exploitant entretient des relations positives avec son voisinage mais cela reste assez 

restreint. Par ailleurs, il est engagé dans de nombreuses associations, pas forcément liées à sa commune mais 

plutôt à ses idéologies. Son implication dans le territoire reste alors limité parce qu’il n’y a pas un partage de ses 

opinions avec les agriculteurs voisins.  

On peut à présent analyser l’intégration de l’exploitation agricole au sein du territoire. On remarque tout 

d’abord l’introduction d’un système de polyculture-élevage dans le bassin parisien où le système céréalier est 

dominant. De plus, même si, pour des raisons écologiques, des haies ont été plantées tout autour de l’exploitation, 

on assiste à un cloisonnement de la ferme.  

Cette ferme ne forme-t-elle pas une unité autonome au territoire ? Y a-t-il une volonté de créer un 

territoire dépendant de la zone dans laquelle la ferme est implantée ? Voici notre sentiment général à l’issue de 

cette semaine. La vente directe et le marché à la ferme peuvent enrichir cette réflexion. Ces deux derniers 

éléments sont des signes positifs d’intégration au territoire et marquent cette volonté.  

Pour enrayer cette image d’exploitation « extra-terrestre », la ferme devrait s’ouvrir davantage et 

s’orienter non seulement vers le grand public mais également vers les agriculteurs. Ceci permettrait d’organiser 

des groupes de réflexion locaux qui seraient un élément moteur d’intégration de la ferme dans son territoire. 

En conclusion, de notre point de vue, l’exploitation apparaît comme étrangère à son territoire. Les projets 

évoqués de la ferme sont en relation avec l’Ecocentre. 

 

III.1.3. Analyse paysagère  
 

Nous avons réalisé une carte pouvant servir de base à la définition d’enjeux environnementaux (voir carte 

page suivante). 

 

Le remaniement d'un paysage de grande culture du Vexin Français 

Le territoire de l'EARL du Chemin Neuf s'inscrit dans un paysage ouvert de vastes parcelles cultivées sur 

un plateau encadré par deux vallées plus boisées. La conversion de l'exploitation à l'agriculture biologique a 

amené à opérer des changements de pratiques qui se répercutent dans le paysage. Nous nous intéresserons plus 

particulièrement à ce nouveau projet paysager pour l'exploitation. 
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La pierre  

Le siège d'exploitation est attenant à l'ancienne ferme de la bergerie, typique du bassin parisien où la 

maison d'habitation et les communs sont organisés autour d'une cour rectangulaire. Ce patrimoine bâti mériterait 

d'être davantage mis en valeur, par exemple en arrachant l'ancienne allée de pins qui masque la perspective sur 

l'entrée de la ferme. Il faut aussi souligner la présence d'un ancien mur en pierre qui entoure le parc du château du 

haut. L'entretien de ce mur est convenablement réalisé, il est préservé de toute végétation envahissante et les 

parties éboulées ont été remontées. 

La présence de cheminées d’anciennes champignonnières est une curiosité qui interroge le visiteur, elles 

témoignent d'activités humaines disparues (carrières de pierre) et constituent à ce titre un élément du patrimoine 

de l'exploitation. 

Enfin, les deux bâtiments d'exploitation plus récents marquent le coeur vivant de l'exploitation. Leur 

présence pourrait être soulignée par la plantation de quelques arbres isolés à proximité.  

 

L'arbre 

Les bosquets et les tronçons résiduels de haies anciennes se voient de loin dans ce paysage ouvert. Ils sont 

la "charpente", les "noeuds d'ancrage" à partir desquels la trame de haies nouvelles de l'exploitation a été 

reconstituée. La réintroduction massive de la haie dans un paysage traditionnellement très ouvert - réintroduction 

qui va de paire avec le redécoupage du parcellaire - modifie fortement le paysage de l'exploitation. Sans prendre 

en considération les aspects écologiques liés à ces plantations récentes, on peut faire quelques propositions pour 

que le paysage conserve un aspect ouvert : 

 - ne pas enclore les parcelles sur les quatre côtés mais en conserver au minimum un d'ouvert pour dégager 

des perspectives. 

 - envisager une conduite partielle de la haie en haut jet là où il peut être intéressant de créer des 

perspectives (sur un point de vue intéressant par exemple l'allée du château). 

 - dans le cas où la haie borde un chemin, il peut être souhaitable de ne planter que sur un seul des deux 

côtés pour laisser l'autre côté ouvert au regard. 

Les autres éléments qui entrent dans la catégorie "arbre" à savoir, le verger conservatoire, l'alignement 

d'arbres qui mène au château, les arbres isolés ne sont pas des éléments majeurs structurant le paysage. 

Néanmoins, leur présence aux abords des bâtiments permet de les mettre en valeur.  

 

La terre 

Le parcellaire de l'exploitation s'est vu complexifié lors de la conversion de l'exploitation. Les parcelles 

très symétriques structurent le paysage en créant des lignes de fuite dans le sens de leurs longueurs (notamment à 

la Motte). 

Une autre composante structurante du paysage de l'exploitation tient à la réintroduction de l'élevage, qui 

se traduit par la présence de prairies dans l'assolement et la délimitation de ces parcelles par des clôtures. Sans 

altérer le caractère ouvert traditionnel du paysage, ces clôtures rompent la monotonie de trop grandes parcelles. 
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L'herbe non fauchée qui pousse sous ces clôtures joue le rôle de petite haie (abri du vent pour le bétail et corridor 

écologique). 

L'eau 

Sur le territoire de l'exploitation, l'eau est un élément quasi-absent du paysage, on devine simplement sa 

présence dans les fonds de vallée.  

III.2. L’Ecocentre et la Fondation 

III.2.1. Les potentialités de l’Ecocentre 

 

L’environnement de l’Ecocentre est propice à son développement et à sa pérennité : en effet, la proximité 

de Paris et du château de Villarceaux en font un site idéal pour sa connaissance. 

De plus, la structure des bâtiments, déjà présente et issue de la réhabilitation d’une ancienne ferme 

d’allure locale, permet une adéquation avec le territoire. Il serait intéressant que la conception du centre soit en 

cohérence avec les valeurs de durabilité et d’innovation dans ce domaine et que le public soit sensibilisé via la 

visite de ces aménagements : ceux déjà prévus comme l’isolation ou le lagunage, mais en pensant aussi au 

développement des toilettes sèches et des énergies renouvelables.  

L’Ecocentre formera une association à bénéfices mutuels avec l’exploitation, car celle-ci sera un bon outil 

de démonstration concrète et de sensibilisation. Cela ouvre par ailleurs des débouchés pour les produits de 

l’exploitation en polyculture-élevage comme de ceux du maraîchage. 

 En ce qui concerne la réalisation, il reste encore tout à inventer, et les possibilités sont multiples.  

Il nous parait important que le centre continu de diffuser à un large public des valeurs de vie durable, 

comme par exemple le partenariat avec les lycéens de la banlieue parisienne. De plus, la diversification du public 

permettra au centre une moindre dépendance financière. 

L’enjeu est aussi de créer de l’activité dans le territoire, ainsi que de créer des liens privilégiés avec les 

acteurs déjà présents. Des associations locales, comme la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) par exemple, 

pourraient participer aux animations du site. Le PNR a beaucoup à apporter à l’Ecocentre en terme de 

répercutions au niveau du territoire, et il serait intéressant de travailler avec sa collaboration, quitte à faire 

quelques compromis.  

I.2.2. Analyse critique des projets par rapport aux objectifs de la fondation 

FPH 

 La fondation FPH s’est assignée pour objectif de contribuer aux mutations à long terme de nos sociétés en 

favorisant l’émergence d’une gouvernance mondiale, d’une éthique et de modes de vie durables. Elle emploie à 

cette tâche, les moyens financiers et humains dont elle dispose. Il convient dès lors de prendre du recul par rapport 

aux missions théoriques assignées par la fondation à la ferme et à l’Ecocentre afin de vérifier que ces missions 

sont bien en adéquation avec la portée du travail de terrain dans une vision à court, moyen et long terme. 
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 Le site « a pour vocation de servir de base à une gestion responsable, collective et solidaire du territoire. Il 

développe ainsi des activités économiques et sociales respectueuses des hommes et de l’environnement » 

(www.fph.com).  
 

 

Passons en revue les mesures prises sur la ferme pour aller dans ce sens : 

 

- La conversion à l’agriculture biologique : elle apporte une cohérence par rapport à l’objectif d’une 

activité économique respectueuse de l’environnement (et des générations futures car économie d’intrants et 

diminution de la pollution). 

- La conception d’un système de polyculture-élevage qui permet l’introduction de prairies dans la 

rotation et leur valorisation, ainsi que le maintien en autonomie de la fertilité des sols. Ceci permet le respect de 

l’environnement et des générations futures, ainsi qu’une offre de produits agricoles à destination de l’alimentation 

humaine. 

- Le système de polyculture-élevage développé ne présente pas de difficultés techniques ou 

conceptuelles qui empêcheraient sa mise en place sur d’autres fermes. Ce système est parfaitement reproductible 

si le céréalier a la volonté de « s’embêter » avec un élevage et s’il a accès à l’argent nécessaire pour acheter les 

animaux et construire un bâtiment.  

 - La parcelle expérimentale de la Motte est unique en France, c’est une réelle innovation menée en 

recherche participative et qui apportera une réponse sur la viabilité d’une technique de rotation facile à mettre en 

place chez un grand nombre d’agriculteurs.  

 

Mais nous pouvons relever des limites : 

 

- Parcelle expérimentale de la Motte : si son caractère de recherche sur la viabilité agronomique et 

économique est clair, le côté recherche de la durabilité sociale est plus flou. 

- Pas de recherche concernant l’installation sans investissements importants d’un atelier animal sur une 

ferme de productions végétales. Pourtant ce sujet pourrait intéresser un grand nombre d’agriculteurs. Ce point 

pose la question de la reproductibilité de l’expérience réalisée sur la ferme. 

- Le système polyculture-élevage tel qu’il est pratiqué ne présente pas de réelle innovation.  

 

Ceci pose la question du rôle de la ferme au sein de la fondation : 

 

 Avec son statut indépendant, la ferme a pour objectif de mettre en place un système d’agriculture 

biologique viable économiquement sur le long terme et reproductible par une majorité d’agriculteurs (moyennant 

un soutien financier des pouvoirs publics lors de la transition).  

On peut regretter que l’agriculture pratiquée à Villarceaux ne se plonge pas plus en avant dans une vision 

à long terme. En effet, il n’y a pas de recherche concernant des pratiques sans énergies fossiles, une meilleure 

utilisation de l’espace avec l’agroforesterie, un très grand nombre d’actifs pour remplacer la mécanisation…  
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Pour l’instant il y a 94,25 ha/UTH. Une progression de ce rapport ha/UTH semble nécessaire si l’on veut 

que l’agriculture de demain soit une possibilité de travail pour de nombreuses personnes. Même si le contexte de 

notre société actuelle n’y est pas favorable, il faut dans une utopie agricole, tendre vers le maximum de personnes 

sur le moins d’hectares, tout en respectant les rythmes biologiques. La complémentarité des cultures, la forte 

diminution de la mécanisation et la multiplication des ateliers (boulanger, avicole, porcin, caprin, fromage…) 

pourraient aller dans ce sens.  

Si la fondation avait continué à prendre en charge financièrement la ferme, il y avait là l’occasion de 

concevoir des utopies agricoles, peut-être peu adaptées aux réalités économiques actuelles mais qui auraient 

permis d’explorer des pistes et d’anticiper les mutations qui s’annoncent.  

La fondation pourrait peut-être acheter d’autres fermes pour multiplier les expériences dans ce sens. 

En ce qui concerne l’Ecocentre nous avons peu d’informations, cependant la fondation pilote entièrement 

les actions et semble vouloir sensibiliser un très large public, ce qui correspond à ses principes. L’accueil d’élèves 

en agronomie pour des séminaires sur la question de l’agriculture durable en est un parfait exemple, l’expérience 

est très enrichissante pour tout le monde et contribue à faire évoluer les mentalités. 
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CONCLUSION 
 

 

 Pour des étudiants en fin de formation prêts à commencer une carrière dans le milieu agricole, les notions 

de durabilité et de développement ne peuvent pas être laissées de côté. La ferme de Villarceaux tente d’apporter 

une réponse à ces enjeux dans un contexte d’augmentation de la demande alimentaire globale. L’évaluation d’une 

telle expérience a permis de nous exposer les défis de notre future vie professionnelle : l’utilisation de la méthode 

IDEA a permis d’une part de comprendre par quels moyens on peut mesurer cette durabilité, et d’autre part 

d’exercer notre esprit critique vis-à-vis d’une méthode toujours en expérimentation.   

 

 Nous avons pu émettre un certain nombre de critiques concernant la méthode elle-même et la ferme. Par 

rapport à la méthode, certains indicateurs ont conduit à de longues discussions, d’autres au contraire ont été 

simples à appliquer. Il nous est apparu que la diversité des indicateurs (simple calcul, observation, 

autoévaluation,…) est très intéressante, mais qu’il faut au maximum essayer de développer des indicateurs 

objectifs. En effet, nous avons constaté que les indicateurs qui font appel au libre-arbitre de l’enquêteur ont 

suscité de longs débats. Concernant la ferme, nous avons clairement mis en évidence des qualités agro-

écologiques, mais nous avons remarqué que des progrès sont à réaliser au niveau socio-territorial, malgré une note 

très bonne. D’un point de vue économique, la situation particulière (notamment avec la participation de la 

Fondation) et la création récente de l’EARL biaisent l’évaluation. Cependant, la note très basse a conduit à de 

nombreux débats sur la viabilité de la ferme ou sur la transposabilité de l’expérience et les possibilités 

d’investissement sur ce modèle.  

 

 Enfin, la mixité SPDR/Agronomes a été extrêmement intéressante sur plusieurs plans. Pour les SPDR, 

l’exercice a permis de mieux intégrer les notions de durabilité, appliqués sur une ferme en agriculture biologique, 

et également de comprendre les mécanismes d’insertion d’une telle expérience dans le développement local et 

territorial. Pour les agronomes, cela a permis notamment de les confronter aux notions du développement durable, 

ce qui a pu donner lieu à des discussions très intéressantes concernant la pertinence de certains indicateurs 

agronomiques pour évaluer la durabilité. Enfin, le croisement des deux spécialités, couplé aux différentes 

expériences passées des étudiants a permis d’élargir grandement les domaines de connaissances abordés et 

d’enrichir les débats tout au long de la semaine, entre nous ou avec les différents intervenants.  
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ANNEXE 1 
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FIGURE 3 : Résultats des indicateurs liés à la composante Diversité de l’échelle de durabilité agro écologique  
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FIGURE 4 : Résultats des indicateurs liés à la composante Organisation de l’espace de l’échelle de durabilité agro 

écologique  
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Pratiques agricoles
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FIGURE 5 : Résultats des indicateurs liés à la composante Pratiques agricoles de l’échelle de durabilité agro 

écologique  
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FIGURE 6 : Résultats des indicateurs liés à la composante Qualité des produits et du terroir de l’échelle de 

durabilité socio territoriale  
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FIGURE 7 : Résultats des indicateurs liés à la composante Emploi et services de l’échelle de durabilité socio 

territoriale  
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FIGURE 8 : Résultats des indicateurs liés à la composante Éthique et Développement humain de l’échelle de durabilité 

socio territoriale 
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Durabilité économique
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FIGURE 9 : Résultats des indicateurs liés à la composante Durabilité économique, Viabilité, Indépendance, 

Transmissibilité et Efficience de l’échelle de durabilité économique 
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ANNEXE 2 
 
 
Un paysage agricole qui évolue :  
 
Dans le but de suivre l’évolution du paysage agricole sur l’exploitation, 8 prises de vue avaient été 
sélectionnées en mars 2004. Les étudiants ont repris ces photos lors de leur passage en novembre 2007.   
Les photos 2004 n’étaient toutefois pas disponibles pour permettre d’établir des comparaisons.  
 
PHOTO 1 
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PHOTO 2 

 
 
PHOTO 3 
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PHOTO 4 

 
 
PHOTO 5 
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PHOTO 6 

 
 
PHOTO 7 
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PHOTO 8 
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ANNEXE 3 : 

 

Propositions diverses 
 

Les projets du Domaine de Villarceaux contiennent une part de rêve et d’utopie. Afin d’apporter 

notre contribution à cette dynamique, nous avons regroupé ici des propositions des membres du groupe 

qui ne font pas l’objet d’un consensus, mais que nous avons jugées intéressantes à présenter. Celles-ci 

concernent à la fois la ferme et l’Écocentre. Il est à noter que nous ne nous sommes pas souciés de la 

contrainte de faisabilité.  

Agroforesterie 

·  Association de la rotation actuelle de cultures avec une production d’arbres à haute valeur 

ajoutée par le bois et/ou les fruits (noyer, merisier, peuplier, fruitiers). Valorisation des terrains 

de moindre qualité. 

·  Permaculture : agroforesterie en multipliant les strates végétatives de l’association (ex : noyers, 

pommiers, cassis, plantes herbacées pérennes et annuelles), dans l’objectif d’un entretien 

minimal (mulch et semis naturel). 

·  Sylvo-pastoralisme : élevage d’animaux sous couvert arboré (cochon sous forêt, cochon sous 

noyers, pâturage sous arbres fruitiers, etc.). 

Production maraîchère 

·  Introduction de canards coureurs indiens carnivores dans l’exploitation maraîchère afin de 

contrôler les populations de ravageurs (limaces et insectes). 

·  Traction animale par les ânes pour sarclage et travail du sol. 

Diversification de l’élevage 

·  Basse-cour avec plusieurs espèces dans un but d’animation, d’augmentation de la biodiversité de 

l’exploitation et de maintien de races rares. 

·  Diversification des élevages bio en bâtiment (ex : porcs, volailles, etc.). 

Nouvelles expérimentations 

·  Développement d’expérimentations en non-labour et semis direct (Techniques culturales 

simplifiées). 
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Autonomie en énergie 

·  Installation d’éoliennes de petit format, bien intégrées au paysage, afin d’assumer une plus 

grande autonomie en énergie et possiblement un revenu supplémentaire. 

Écocentre 

·  Création d’un musée de l’agriculture conventionnelle !! (elle aura disparu dans 20 ans) 

·  Valorisation des ânes par des randonnées avec des bâts. 

·  Évaluation de la fréquentation future de l’Écocentre et de la consommation interne de produits ; 

conséquemment, évaluation du nombre de paysans et transformateurs qui seraient en mesure de 

vivre autour du projet. 
 

Golf 

·  Conversion du golf en bio 


